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RAPPORT DE LA SEIZIEME SESSION  

DE LA COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

PARTIE I 

INTRODUCTION 

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa 16&me 
session au Centre international de Conférences,  à  Genève, du ler au 12 
juillet 1985. Etaient présents  à la session 280 participants, y compris les 
représentants et observateurs de 49 pays, ainsi que les observateurs de 38 
organisations internationales (la liste des participants figure  à  l'Annexe I). 

Les travaux de la Commission ont été dirigés par son Président, 
M. E.F. Kimbrell (Etats-Unis d'Amérique) et, pour certains points de l'ordre 
du jour, par les Vice-Pésidents suivants: Mme. A. Brincker (Danemark) 1 /, 
M. A.A.M. Hasan (Irak)2Y et M. E.R. Méndez (Mexique)/. MM. H.J. McNally 
(FAO/OMS) et F. Kgferstein (OMS) ont assumé les fonctions de co - secrétaires. 

La session a été ouverte par M.H. Mahler, Directeur général de l'OMS. 
On trouvera le texte de son discours  à  l'Annexe II, et la réponse du Président 

l'Annexe III du "présent rapport. 

MINUTE DE SILENCE A LA MEMOIRE DE M. A. BHUMIRATANA, COORDONNATEUR POUR 
L'ASIE 

Le Président a informé le Comité exécutif du récent décès de 
M. A. Bhumiratana (Thailande), Coordonnateur pour l'Asie. Il a évoqué la 
participation active de M. Bhumiratana aux travaux du Codex depuis sa 
création et le rôle important qu'il a joué, au nom des pays en développement, 
'tant au sein de la Commission qu'en d'autres instances du Codex. La 
Commission a observé une minute de silence  à la mémoire de M. Bhumiratana. 

HOMMAGE A M. G.O. KERMODE, ANCIEN CHEF DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES 
NORMES ALIMENTAIRES 

'Le Président a invité l'ancien Chef du Programme mixte FAO(OMS sur 
les normes alimentaires, M. G.O. Kermode, qui a récemTent pris sa retraite 
de la FO,  à  prendre la parole devant la CommissionAiEn réponse  à son 
allocution, le Président a déclaré que c'est dans une grande mesure grâce 
l'esprit d'initiative et  à la compétence gestionnaire de M. Kermode que la 
Commission du Codex Alimentarius est devenue l'organe mondialement respecté 
qu'elle est aujourd'hui. Au nom de.la  Commission, le Président a remercié 
M. Kermode de tout ce qu'il a fait pour le Codex pendant les 20 années et 
plus au cours desquelles il a été  à la tête du Programme sur les normes 
alimentaires et lui a souhaité une longue et heureuse retraite. Le Président 
a également souhaité  à M. R.K. Malik (FAO), qui succède  à M. Kermode, un 
plein succès  à son nouveau poste. 

l'ordre du jour 1/ Points 27 29 de 

2/ Points 24 26 de l'ordre du jour 

3/ Points 30 32 de l'ordre du jour 

4/ Voir Annexe IV. 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DES TRAVAUX  

La Commission a adopté l'ordre du lour provisoire et le calendrier 
des travaux de sa session, en y apportant une légère modification lui 
permettant d'examiner le point 21 a) conjointement avec le point 26 b) au 
titre du point 26. 

ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION  

Au cours de la session, la Commission a élu M. E.F. Kimbrell (Etats-
Unis) Président de la Commission pour un mandat allant de la fin de la 
siezième session 	la fin de.la  dix-septième session. Elle a aussi élu 
Mme. A. Brincker (Danemark), M. E.R. Méndez (Mexique) et M. L. Twum-Danso 
(Ghana) Vice-Présidents pour un mandat de la même durée. 

NOMINATION DES COORDONNATEURS REGIONAUX  

La Commission a nommé les Coordonnateurs régionaux suivants: pour 
l'Afrique, M. A. Randolf (Togo); pour l'Asie, M. Roestamsjah (Indonésie); 
pour l'Europe, M. P. Rossier (Suisse); pour l'Amérique Latine et les 
Caraïbes, M. le Ministre R. Darias Rodés (Cuba) pour un mandat allant de la 
fin de la seizième  à la fin de la dix-septième session de la Commission. 

PARTIE II 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES TRENTE ET UNIEME ET TRENTE-DEUXIEME SESSIONS  
DU COMITE EXECUTIF  

En présentant les rapports sur les trente et unième et trente-
deuxième sessions du Comité exécutif, figurant respectivement dans les 
documents ALINORM 85/3 et ALINORM 85/4, le Président a indiqué Que toutes 
les questions examinées par le Comité exécutif seront traitées par la 
Commission au titre des points pertinents de l'ordre du jour. Il a invité 
les délégations  à  considérer avec une attention particulière les avis du 
Comité exécutif concernant i) l'orientation future des travaux du programme, 
ii) la création d'un Comité du Codex sur les résidus des médicaments 
vétérinaires dans les denrées alimentaires et iii) la question du nom des 
produits dont les protéines animales ont été remplacées par des protéines 
végétales. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission était saisie de la liste de ses membres, qui est repro-
duite  à  l'Annexe IV du présent rapport. Elle a noté que depuis sa dernière 
session sept nouveaux pays avaient accédé  à la qualité de membre, portant 
l'effectif de la Commission  a 129 pays.,Les sept nouveaux membres sont la 
République populaire de Chine, Haiti, le Lesotho,' le Mozambique, les 
Seychelles, le Suriname et le Zimbabwe. La Commission a exprimé l'espoir 
que ces pays reconnaîtront l'intérêt des travaux du Codex. 

La Commission a prié le Secrétariat de redoiabler d'efforts pour 
augmenter encore le nombre des membres  de la  Commission et faire connaître 
les avantages découlant d'une participation aux travaux du Codex. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LA PUBLICATION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Le Secrétariat a fait rapport verbalement sur cette question. Les 
- Volumes de II  à  XV du Codex Alimentarius ont été distribués dans les trois 
langues de la Commission (anglais, espagnol et français). Le Volume XVI - 
(Porduits laitiers)., paru en anglais, sera distribué dès que possible après 
la présente session de la Commission.  Tout  est mis en oeuvre pour que les 
versions espagnole et française du Volume XVI soient disponibles  à temps 
pour la prochaine session du Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux 



sur le Code de principes concernant ie lait et les produits laitiers. Le 
Volume XVII (Contaminants), paru 'en anglais, espagnol et français, sera 
distribué dès que possible, après la présente session de la Commission. Le 
Volume I devra traiter de certaines questions qui résulteront probablement 
de la présente session; on espéré qu'il sera prêt vers la fin de l'année. 

Tous les codes d'usages adoptés par la Commission ont été publiés en 
anglais, espagnol et français. 

Le document "Acceptations - Tableaux récapitulatifs, Partie I - 
Normes Codex régionales et mondiales" (CAC/Acceptances, Part I - Rev. 3) où 
est exposée en détail la situation concernant toutes les acceptations des 
normes Codex jusqu'au 3 décembre 1984, est paru en anglais; il sera distribué 
dès que possible après la présente session de la Commission (un nombre limité 
d'exemplaires a été mis  à la disposition des délégués). Les versions 
espagnole et française de ce document 'sont en préparation. 

Le Secrétariat a appelé l'attention de la Commission sur la 
recommandation formulée par le Comité exécutif  à  sa trente-deuxième session, 
selon laquelle le Secrétariat devrait réviser son système de distribution 
des documents et invitant ce dernier a ,  lui faire rapport  à  sa prochaine 
session. Le Secrétariat a informé la Commission qu'il sera probablement 
nécessaire de décentraliser les dispositions en vigueur pour la distribution, 
de manière  à  ce que les normes, codes d'usage et autres documents du Codex 
soient plus rapidement et plus facilement  à la disposition de tous les 
utilisateurs, notamment des services officiels chargés de la réglementation, 
de l'industrie et des autres intéressés. 

La Commission a prié le Secrétariat de s'attacher d'urgence 
déterminer la meilleure manière de rendre les normes,  codes  d'usages et 
autres documents du Codex facilement et rapidement accessibles  à  tous les 
utilisateurs potentiels. Elle a aussi invité le Secrétariat  à  étudier, lors 
de l'examen des dispositions actuelles relatives d la distribution des 
documents, l'intérêt qu'il y aurait  à faire des divers volumes du Codex 
Alimentarius des publications tarifées, ce qu'elles ne sont pas pour le 
moment. La Commission a noté qu'un rapport intérimaire sur ce point sera 
présenté  à la trente-troisième session du Comité exécutif. 

Le Secrétariat a informé la Commission que deux pays lui avaient 
communiqué des suggestions sur la manière d'améliorer la publication des 
amendements aux normes Codex. Ces suggestions seront pleinement prises en 
considération. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX  ET DES  LIMITES  
MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES ET SUR LES MESURES PRISES  
PAR LES PAYS MEMBRES EN VUE DE LEUR APPLICATION  

La Commission était saisie du document ALINORM 85/2, contenant des 
informations sur les réponses parvenues des pays entre le ler février 1983 
et les jours qui ont précédé la présente session de la Commission. Les 
réponses concernant les normes Codex provenaient des pays suivants: 
Argentine, Bahamas, Bahrein, Brésil, Cameroun, Canada, Chypre, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Ethiopie, Finlande, Fidji, Ghana, Guinée équatoriale, Hongrie, Islande, 
Istragl, Japon, Kenya, Malawi, Maurice, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pologne, République dominicaine, Rwanda, Tanzanie, Tchad, Thailande, 
Uruguay et Yougoslavie. Les réponses se rapportant aux limites maximales 
Codex pour les résidus de pesticides' provenaient des pays suivants: Bolivie, 
Canada, Chili, Côte d'Ivoire, Guyane, Islande, Maurice, Suède, Tanzanie, 
Tchad, ThaIlande et Yougoslavie. 

-En plus des renseignements que contenait le  document ALINORM 85/2, 
le Secrétariat a informé la Commission que des réponses étaient également 
parvenues du Canada, de Cuba, du Mexique,  de la Norvégé et de la 
Tchécoslovaquie. Le Canada a notifié une acceptation assortie de dérogations 



Epêcifiées révisée pour trois normes concernant des fromages et une 
acceptation assortie de dérogations spécifiées  pour  une quatrième norme 
visant également un fromage. Cuba a annoncé son acceptation sans réserve 
des normes pour le monohydrate de dextrose et le sirop de glucose et son 
acceptation assortie de dérogations spécifiées des normes pour le sucre blanc, le 
sucre en poudre et le lactose. La Tchécoslovaquie a notifié son acceptation 
restreinte et plusieurs acceptations sans réserve de certaines limites 
maximales pour les résidus de pesticides. Le Mexique a lui aussi notifié 
une acceptation restreinte pour certaines limites maximales de résidus de 
pesticides. La Norvège a notifié la libre distribution, ou la libre  distri-
bution  sous réserve de certaines conditions spécifiées des produits. visés 
par les normes concernant d'une part les sucres et d'autre part les 
graisses et les huiles. 

Le Secrétariat a porté a la connaissance de la Commission les 
échanges de vues qui avaient eu lieu entre les Secrétariats de la CEE et du 
Codex, en décembre 1984, dans le but d'encourager la CEE a accepter ou a 
mettre en oeuvre plus largement les normes du Codex. A la suite de ces 
échanges de vues, le Directeur général  de, la FAO a adressé une lettre au 
Président de la Commission des Communautés européennes lui proposant 
d'examiner certaines lignes d'action ayant pour objectif une acceptation 
accrue par la CEE des normes et des limites maximales pour les résidus de 
pesticides établies par le Codex. 

Le Secrétariat. a aussi informé la Commission qu'a sa dernière 
session le Comité de coordination pour l'Europe avait décidé d'entreprendre 
une étude pilote dans l'espoir de susciter des acceptations plus nombreuses 
dans la région de l'Europe. Le Comité de coordination pour l'Europe a 
convenu de demander aux pays de la région d'étudier trois normes Codex pour 
le jambon cuit, la macédoine de fruit tropicaux en conserve et l'huile 
comestible d'arachide et de lui faire rapport a sa prochaine session sur 
toutes difficultés que l'acceptation de ces normes aurait soulevé. 

Le Secrétariat a également mentionné les travaux entrepris par la 
Hongrie pour comparer les normes Codex et celles du CAEM (Conseil d'assistance 
économique mutuelle)'. 

La délégation de l'Irak a précisé que dans son pays les services 
officiels chargés de la reglementation et l'industrie alimentaire 
s'inspiraient des normes"Codex. Faute de personnel technique dans ce 
secteur, l'acceptation des limites maximales Codex pour les résidus de 
pesticides soulève des difficultés. 

La délégation de Cuba a déclaré qu'au cours des récents mois, Cuba 
avait accompli un nouvel effort pour accepter davantage de normes Codex; 21 
normes, 23 codes d'usages; quatre listes d'additifs et de contaminants et 
six séries de limites maximales pour les résidus de pesticides ont été 
jugés acceptables. La délégation de Cuba s'est référée aux informations 
déjà fournies dans le document ALINORM 85/2. 

La délégation de la Côte d'Ivoire a jugé essentielles les activités 
de la CCA dont les normes constituaient d'utiles points de référence. La 
Côte-d'Ivoire espère pouvoir notifier des acceptations en temps voulu; elle 
a souligné la nécessité de voir ses partenaires commerciaux accepter les 
normes. 

La délégation de la Thaïlande a déclaré que les normes Codex 
servaient de base  à  l'élaboration d'une législation alimentaire nationale. 
Par ailleurs, l'industrie alimentaire utilise les normes comme directives. 
Selon la Thaïlande, il faudrait qu'un plus grand nombre de pays accepte les 
normes Codex. Certaines des normes sont trop détaillées. Pour faciliter 
le commerce, les pays importateurs devraient être plus nombreux a accepter 
les normes. La Thaïlande estime que les codes d'usages sont également de 
première importance. 



Pour ia délégatión de•la France,  la  question  des acceptations des 
normes et des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides 
devrait être examinée de façon approfondie par le Comité du Codex suries 
principes généraux lors de sa prochaine se'Ssion, que la France se prépare 

recevoir en novembre 1986. 

La délégation de la Guinée a déclaré qu'en l'absence de normes 
alimentaires nationales,  la  Guinée applique les normes Codex. Ella a ajouté 
que son pays a besoin d'assistance et de formation dans le domaine des 
méthodes d'analyse. 

La délégation de la Suisse a précisé que dans son pays une acceptation 
officielle implique l'introduction de nouvelles dispositions législatives ou 
la modification de lois en vigueur. Cela présente des difficultés pour 
certains pays. La délégation de la Suisse a estimé que l'influence des 
normes et des limites maximales pour les résidus de pesticides était bien 
plus grande que ne pourraient le suggérer les tableaux récapitulatifs des 
acceptations. La Suisse espère pouvoir notifier prochainement au Secrétariat 
des décisions positives importantes. 

La délégation de l'Inde  a indiqué que 54 normes avaient été élaborées en 
Inde pour des produits  à base de fruits et de légumes,notamment pour des jus. 
Quarante d'entre elles s'inspirent. des normes Codex.  Le S dispositions du 
Codex relatives aux contaminants ont été respectées mais de légères 
modifications ont été introduites au sujet des modes de présentation. La 
délégation A précisé que de nombreux pays demandent  à  l'Inde de fournir des.' 
produits conformes aux normes Codex. L'Inde étudie actuellement la Norme 
générale Codex pour les aliments irradiés. . Ce pays souhaite en outre que 
la Commission du Codex AlimentariUs élabore une norme pour ,  l'emballage 
aseptique des aliments. 

La délégation du Kenya a indiqué que, les normes et les limites 
maximales pour les résidus de pesticides établies par le Codex avaient servi 
de base pour l'élaboration de règlements au Kenya. Au sujet des "Acceptations 
assorties.de  dérogations spécifiées", la délégation a souligné qu'il fallait 
se souvenir que de telles dérogations étaient le contraire d'une harmoni-
sation. Il serait utile d'analyser l'importance de ces dérogations. La 
délégation du Kenya a regretté que certains pays n'aient encore donné aucune 
réponse concernant les acceptations. 

La délégation de Nouvelle-Zélande a estimé que les pays qui ont 
participé activement depuis le début aux travaux du Codex devraient montrer 
la voie aux autres en ce qui concerne les acceptations. La Nouvelle-Zélande 
'a accepté sans réserve les normes Pour le fromage de lactosérum et les 
pommes de terre frites surgelées et notifié une acceptation assortie de 
dérogations spécifiées pour trois normes relatives  à des fromages. 

Pour la délégation de la Norvège, l'introduction du principe de la 
libre distribution facilite beaucoup les choses puisqu'il est désormais 
possible de donner une réponse positive sans introduire de nouveaux 
règlements nationaux. 

La délégation  de  l'Argentine a'déclaré que l'on procédait actuelle- 
ment  à la mise  à jour du  Code  alimentaire argentin. Les normes Codex 
servent de modèle pour ce travail. L'Argentine étudie actuellement les 
normes internationales pour les fromages et attache une grande importance 
aux normes Codex. 

La délégation du Mexique a indiqué que les normes Codex étaient 
l'étude dans son pays. Le Mexique a notifié une acceptation restreinte pour 
un certain nombre de limites maximales pour les résidus de pesticides, et 
espère notifier de nouvelles acceptations avant la prochaine session de la 
Commission. 
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La délégation de la Malaisie a déclaré que bien que son pays m'ait 
encore accepté aucune norme du Codex, celles-ci servent néanmoins dé 
référence pour l'élaboration de la législation alimentaire nationale. Un 
comité national du Codex sera créé prochainement. La délégation malaisienne 
a estimé que les pays développés devraient déployer de plus grands efforts 
en vue d'accepter les normes du Codex. 

La délégation de la République de Corée a fait savoir que les normes 
et codes d'usages du Codex étaient utilisés dans son pays pour l'élaboration 
de la loi alimentaire nationale. Afin de mieux faire connaître le Codex, 
toutes les normes seront traduites en coréen. La question de l'acceptation 
des normes du Codex et des limites maximales pour les résidus de pesticides 
est a l'étude. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'associe aux 
vues exprimées par la délégation de la Suisse. A son avis, l'acceptation 
officielle des normes entraînerait une masse énorme de lois nouvelle's au 
moment où l'on tend a limiter le plus possible la législation. La délégation 
de la République fédérale d'Allemagne estime qu'il est nécessaire d'examiner 
les dispositions relatives aux acceptations et si possible l'alinéa (b) 
concernant l'acceptation sans restriction des normes Codex pour les produits. 
Cette délégation a estimé particulièrement utile le principe de la libre 
circulation en tant qu'alternative  à  l'acceptation officielle. 

La délégation du Ghana a indiqué que son pays avait maintenant 
décidé de remplacer par une acceptation sans . réserve, l'acceptation à" titre 
d'objectif de la Norme pour l'huile comestible de Colza  à  faible teneur en 
acide érucique. La délégation a exprimé sa déception devant le fait que 
les pays développés n'avaient pas accepté davantage de normes Codex. 

L'observateur de la Ccmmunauté économique européene a fait savoir que 
les discussions intersecrétariats Codex/CEE, tenues  à Bruxelles en décembre 
1984, avaient été fort utiles. Il espère que ce type de contacts se pour, 
suivra. La lettre adressée par le Directeur général de la FAO au Président 
de la Commission des communautés européennes a été reçue avec satisfaction, 
et une réponse portant sur le fond de cette question lui sera adressée dès 
que possible. La Communauté économique européenne a l'intention de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour répondre de façon positive aux 
suggestions de la lettre du Directeur général. 

L'observateur du Conseil de l'Europe a brièvement esquissé les 
activités de cette organisation dans le domaine des pesticides. Le Conseil 
d'Europe a publié la sixième édition de sa brochure sur les pesticides qui 
tient compte des recommandations publiées par la FAO et la CEE. 

La Commission a convenu qu'il était important que tous ses membres 
communiquent au Secrétariat leur position concernant les acceptations. 
Chaque pays membre a été invité a présenter un rapport écrit sur ce sujet 
a la dix-septième session de la  Commission.  

La Commission a reconnu qu'il serait utile que le Comité du Codex sur 
les principes généraux étudie a sa prochaine session les problèmes liés 
l'acceptation des normes Codex et des limites maximales Codex pour les 
résidus de pesticides. La Commission a souligné que cela ne devrait pas 
entraîner un ralentissement des acceptations. 

La Commission a noté que les pays membres de la CCA utilisent 
davantage les normes Codex pour leurs échanges commerciaux, pour l'élabo-
ration de textes législatifs et pour leurs activités de contrôle des 
denrées alimentaires. La Commission a décidé de préciser dans son rapport 
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que les pays en développement avaient exprimé le voeu de voir les pays 
développés déployer de plus grands efforts en vue d'accepter ou d'appliquer 
d'une autre manière les normes Codex, afin de favoriser le commerce des pays 
en développement. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES  
NORMES ALIMENTAIRES (i) COMPTES ARRETES POUR 1982/1983; (ii) BUDGET POUR 
1984/1985; (iii) PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1986/1987  

La Commission était saisie du document ALINORM 85/5 qui a été 
présenté par le Secrétariat. Elle a noté que ce document avait été 
examiné par le Comité exécutif a sa trente deuxième session (ALINORM 85/4, 
pars.5-11). Le Secrétariat a déclaré que l'on prévoyait que le programme 
d'activités de la Commission pourra être entièrement exécuté sans dépasser 
le plafond budgétaire fixé pour 1984/85. En ce qui concerne les prévisions 
budgétaires pour 1986/87, le Secrétariat a fait savoir que le montant total 
du budget serait le même, en valeur réelle, que pour 1984/85. La structure 
du budget envisagée pour 1986/87 est très semblable a celle du budget de 
1984/85; toutefois les crédits prévus pour les experts-conseils ont été 
majorés pour permettre le recours a des services informatisés. L'allocation 
pour les réunions a été accrue pour couvrir les frais d'une session du Comité 
mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant 
le lait et les produits laitiers, en 1986. L'allocation pour les voyages 
officiels a également été légèrement majorée. Les augmentations ci-dessus 
sont couvertes par une diminution correspondante de l'allocation pour la 
traduction et l'impression extérieures. 

La délégation de l'Espagne s'est demandé si une réduction des montants 
affectés a la traduction e'E—I—ITImpression extérieures en 1986/87 ne compro-
mettrait pas la publication des documents Codex en langue espagnole. Le 
Secrétariat a fait observer que l'allocation totale (abstraction faite des 
augmentations de coûts) pour les documents (traduction et impression 
internes et extérieures) en 1986/87 s'élevait a 1  058 000  dollars. Le 
Secrétariat a également expliqué que le calcul des coûts pour 1986/87 avait 
déj à  été effectué et que la diminution de $ 53 000 des fonds affectés a la 
documentation n'aurait aucune incidence défavorable sur le plan établi pour 
la distribution des documents en espagnol. La délégation de Cuba s'est 
associée aux préoccupations exprimées par la délégation de l'Espagne; comme 
cette dernière, elle a été heureuse d'apprendre que les ajustements sus-
mentionnés du budget n'auraient aucune incidence défavorable sur la 
documentation en langue espagnole. 

Les délégations de l'Espagne et de la France ont déclaré que les 
documents en langue espagnole et française leur parvenaient souvent avec 
un certain retard. Le Secrétariat a expos é  plusieurs raisons de cet état 
de choses et s'est engagé a rechercher une solution a cet inconvénient. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'elle appuyait la prévision 
budgétaire pour 1986/87 et qu'il était important d'assurer le fonctionnement 
de tous les comités du Codex s'occupant de questions générales. Cette 
délégation a souligné par ailleurs qui'il était important que les documents 
du Codex soient distribués en temps voulu. 

M. C. Sandstrom, Chef du Service du budget de l'OMS a indiqué que le 
programme pour 1986/87 avait été approuvé par l'Assemblée mondiale de la 
santé. Pour la FAO, la Commission a noté que l'es  propositions  budgétaires 
pour 1986/87 seraient soumises pour approbation .a la prochaine Conférence 
de la FAO, en novembre 1985. 
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PARTIE III 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUI COMPLETENT CELLES DE LA 
COMMISSION 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/6 qui rendait 
compte séparément des activités conjointes FAO/OMS, des activités de la FAO 

et de celles de l'OMS. 

ACTIVITES CONJOINTES FAO/OMS  

Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) 

La Commission a été mise au courant des activités déployées depuis sa 
dernière session (15 -6) par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de 
pesticides. La JMPR a examiné au total quelques 100 pesticides dont 10 
n'avaient pas encore été évalués. Ses travaux ont également porté sur les 
essais et évaluations toxicologues ainsi que sur les méthodes  à  appliquer 
pour estimer l'ingestion de résidus de pesticides. La JMPR continuera a se 
réunir chaque année et poursuivra ses activités au rythme actuel. On 
étudie la possibilité d'accélerer la publication des rapports et des 
documents "Evaluations" de la JMPR au moyen de machines de traitement de 
textes et en répartissant éventuellement de manière différente les responsa-
bilités relatives  à la publication de ces documents de manière  à  ce qu'ils 
paraissent plus tôt. 

La FAO a rédigé un "Code international de conduite pour la distribution 
et l'emploi des pesticides" qui a été approuvé par le Comité sur l'agri-
culture et le Conseil de la FAO. Ce code sera soumis  à la Conférence de la 
FAO pour approbation. Les diverses directives FAO concernant les pesticides 
sont citées dans ce document. 

Comité mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires (JECFA) 

Depuis la dernière session de la Commission, le JECFA a tenu deux 
réunions, a - savoir sa 28ème session en 1984 et sa 29ème session en 1985. 
Les  points  saillants des débats de sa 28ème session étaient  résumés  dans  le 
documentALINORM 85/6. La Commission a noté que le JECFA avait étudié le 
problème de la sécurité de certaines substances pouvant migrer dans les 
denrées alimentaires  à  partir des matériaux d'emballage. (Voir également 
par. 92-95). A sa 29ème session, le JECFA a accordé une attention par-
ticulière  à  certaines questions qui lui avaient été transmises par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires; un chapitre de son rapport 
est consacré aux réponses  à  ses questions. La Commission s'est félicitée  
de l'étroite coopération qui existe entre le JECFA et le CCFA a ce propos. 

On a également noté que la rédaction d'un rapport succinct destiné 
être distribué peu de temps après chaque session du JECFA était ensivagée. 

Ce document fournira des renseigements  à jour aux services centraux de 
liaison avec le Codex, aux représentants des consommateurs et de l'industrie 
ainsi qu'a toutes autres personnes qui auraient besoin d'être tenues au 
courant des résultats des travaux du JECFA. 

Aliments irradiés  

La Commission a noté que sur invitation des Directeurs généraux de la 
FAO, de l'OMS et de l'AIEA, un Groupe consultatif international sur 
l'irradiation des denrées alimentaires avait été crée en 1984 avec comme 
objectif: 

(i) 	d'évaluer les fait nouveaux  à  l'échelle mondiale dans le 
domaine de l'irradiation des denrées alimentaires; 
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de constituer un centre pour la diffusion de conseils sur 
l'application des techniques d'irradiation des denrées 
alimentaires  â  l'intention des Etats Membres et des 
organisations; et 

de fournir par le truchement des organisations des renseigne-
ments au Comité mixte FAO/AIEA/OMS d'experts de la salubrité 
des aliments irradiés et à la Commission du Codex Alimentarius. 

56 	A sa première réunion, tenue en décembre 1984, le Groupe a décidé 
que la priorité devait être accordée à la promotion du commerce inter-
national des denrées alimentaires irradiées et dans ce but une Equipe de 
travail constituée de représentants des services •officiels de contrôle des 
denrées alimentaires, des organisations de consommateurs et des services de 
contrôle de l'irradiation a été établie pour conseiller le Groupe sur le 
moyen de promouvoir le commerce des denrées alimentaires irradiées. Cette 
Equipe de travail se. réunira en octobre 1985. 

Programme mixte FAO/OMS de surveillance de la contamination des 
denrées alimentaires  

Le Programme mixte FAO/OMS de surveillance de la Contamination des 
denrées alimentaires a été établi dans le cadre du Système mondial de sur-
veillance continue de l'environnement (GEMS) qui dépend du  Programme  des 
Nations Unies sur l'environnement, dans le but de coordonner et de stimuler 
les activités internationales de  surveillance  au niveau international, 
régional et  mondial en vue d'une détection rapide et d'une lutte immédiate 
contre la pollution de l'environnement. Le document ALINORM 85/6 rendait 
compte des activités de ce Programme. La  Commission  a, particulièrement noté 
les travaux relatifs à la surveillance de la concentration de certains 
pesticides, de métaux lourds et des aflatoxines ainsi que la publication de 
Directives pour l'étude de l'ingestion de contaminants chimiques dans .  le 
régime alimentaire, préparés au titre de ce Programme. Elle a noté crue les 
données réunies par ce Programme étaient communiquées aux organes subsidiaires 
de la Commission pour qu'ils les utilisent lors de l'établissement de 
concentrations maximales pour les contaminants dans les normes de produits. 

Publications communes 

La Commission a noté la publication du document "Directives à 
l'intention des fabricants de boites de conserves et de l'industrie de la 
conserve"; il a pour objectif d'aider l'industrie alimentaire des pays en 
développement à lutter contre les problèmes que pose la contamination des 
aliments en conserve par l'étain et le plomb; ce document sera disponible 
vers la fin de 1985. 

Principes directeurs pour l'évaluation de la sécurité des aliments 

59, . 'Pour aider les Etats Membres à mettre au point et à exécuter des 
programmes  en matière de sécurité et de contrôle des denrées alimentaires, 
la FAO et l'OMS élaborent des principes directeurs  pour  l'évaluation de la 
sécurité des aliments. Cette publication sera particulièrement orientée 
sut les .  aspectS"tibuchAnt à la gestion; elle devra être ütilisée conjointe- . 
ment avec les directives de caractère plus technique que l'on possède déjà 
sur la mise  au point  de systèmes nationaux efficaces de contrôle des denrées 
alimentaires, et les Directives concernant -  l'établissement et le renforce-
ment  des programmes  nationaux de surveillance de la contamination des 
denrées alimentaires. Les deux organisations estiment qu'un premier tirage 
des Principes directeurs devrait être disponible vers la fin de 1985; il 
fera alors l'Objet d'une  distribution  aussi large que possible .  On prévoit 
que.la  version définitive paraîtra entre 1987 et 1988, et qu'elle tiendra 
compte des expériences réalisées par les Etats Membres  à  l'aide de la 
version Provisoire de ce  document. 
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ACTIVITES DE LA FAO 

60. 	La Commission a été informée des activités se rapportant particu- 
lièrement  à la coopération avec les Etats Membres et notamment avec les 
pays en développement, dont - il était rendu compte dans la partie B du 
document ALINORM 85/6; elles avaient été exécutées par le Groupe de la 
qualité des aliments et de la protection du consommateur, dépendant lui-
méme du Service de la qualité des aliments et des normes alimentaires de la 
FAO; 

L'aide aux pays en développement en matière de contrôle  des 
denrées alimentaires  qui comprend la promotion de systèmes 
cohérents de contrôle de la qualité des aliments au niveau des 
pays et l'organisation de réunions d'étude sur la stratégie 
de contrôle des denrées alimentaires dans des pays demeure une 
activité hautement prioritaire. Il a été suggéré que le 
Comité sur l'agriculture de la FAO examine de manière appro-
fondie  à  sa prochaine session, au début de 1987, le rôle du 
contrôle de la qualité des denrées alimentaires et des normes 
dans la sécurité alimentaire', la santé et le commerce." 

Des enquêtes sur la contamination des aliments et des  
activités de formation au contrôle de la contamination des  
aliments  ont été entreprises dans le cadre des activités 
générales visant  à  renforcer les systèmes de contrôle des 
denrées alimentaires dans les pays en développement. Elles 
comportent également une aide au Programme FAO/OMS de sur-
veillance de la contamination des denrées alimentaires. Les 
activités régionales conduites en Afrique et en Asie ont été 
complétées par des interventions dans certains pays en 
développement. 

Les activités de formation  qui conservent un haut degré de 
priorité seront élargies de manière A comprendre un cours sur 
l'entretien et la réparation du matériel de laboratoire 
l'intention des techniciens de l'Afrique francophone; un cours 
de formation sur l'analyse et la lutte contre les mycotoxines 
sera également organisé  à  l'intention des pays de la sous-
région d'Amérique centrale. Un cours de formation régional 
destiné aux inspecteurs des denrées alimentaires se tiendra 
pendant la période biennale  à Sri Lanka et des organismes de 
financement ont déjà été contactés en vue d'établir un réseau 
régional de centres de formation en matière de contrôle des 
denrées alimentaires en Asie du Sud et du Sud-Est. Grâce 
l'appui du PNUE, du personnel spécialisé destiné à" travailler 
dans le secteur des mycrotoxines a été formé en URSS en 1984 
et 1985. 

Des activités dans le domaine de la manutention des denrées  
alimentaires  ayant pour but de garantir la sécurité,  la.  qualité 
et la salubrité des aliments au niveau des villages et des 
ménages visent  à  améliorer le statut' nutritionnel de la 
population et  à  promouvoir la protection du consommateur et la 
réduction des pertes de denrées alimentaires. Des réunions 
d'étude ont eu lieu en Asie et en Afrique afin d'appeler 
l'attention des gouvernements sur les mesures prioritaires 
nécessaires. Des*projets ont été entrepris en Asie et en 
Afrique. 

La publication  de directives et de manuels sur les différents 
aspects du contrôle des denrées alimentaires et de la sécurité 
des aliments se poursuit; ces documents font l'objet d'une 
large distribution notamment aux.  services centraux de liaison 
avec le Codex. 



RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE L'OMS  

Il a été rappelé  à la Commission que l'OMS est une organisation dé-
centralisée, son Siège assumant la responsabilité des activités mondiales 
et interrégionales, tandis que ses bureaux régionaux assument celles des 
activités régionales et de pays. Aussi la Commission, organe mondial, 
recevra-t-elle un rapport sur les activités mondiales et interrégionales, 
tandis que les comités de coordination régionaux de la Commission recevront 
en plus, des informations sur les activités menées au niveau des régions et 
des pays. 

Dans le domaine de la securité des aliments, l'objectif de l'OMS est 
de chercher, eh collaboration avec les Etats Membres,  à  réduire, entre 
autres, la mortalité et la morbidité dues aux maladies transmises par les 
aliments. Ci-après, quelques-unes des activités majeures des plus récentes 
entreprises dans ce domaine: 

Campylobacter jejeuni  n'a été reconnu qu'il y a peu de temps 
comme un agent causal important chez l'homme, d'une infection 
intestinale qui est principalement transmise Dar le lait cru 
et la volaille soit insuffisament cuite, soit recontamin&e. Aussi 
trois programmes de l'OMS (Lutte contre les maladies 
diarrhéiques, sécurité des aliments, zoonoses) ont-ils organisé 
une consultation pour étudier ce problème assez nouveau et re-
censer les technologies qui pourraient prévenir la maladie en 
cause chez l'homme. Le rapport de cette consultation peut être 
obtenu au Siège de l'OMS (VPH/CDD/FOS/84.1). 

La Commission a été informée que l'OMS avait pris contact avec 
plusieurs firmes industrielles alimentaires  pour  examiner des 
possibilités de coopération, principalement en ce qui concerne 
l'éducation des consommateurs dans le domaine de la sécurité 
des aliments. Au cours d'une consultation informelle qui a eu 
,lieu  à  Genève les ler et 2 mai 1984, les représentants de 
l'industrie ont approuvé' l'initiative de l'OMS et indiqué qu'ils 
pourraient l'aider dans ses efforts pour améliorer la sécurité 
des aliments au niveau du consommateur. L'OMS élabore actuelle- 
ment un budget pour un programme qui sera soumis  à  l'industrie 
pour examen. 

La Commission a également été informée que, conjointement avec 
l'OPS, le Siège de l'OMS a entrepris un projet pilote d'analyse 
de risques et des points critiques dans la préparation 
domestique des aliments, l'accentétant particulièrement mis 
sur la préparation des aliments de sevrage au Pérou. On a 
considéré que cette activité constituait une base  technique  
pour l'élaboration de programmes appropriés d'éducation 
sanitaire, ceux-ci devant être fondés sur la connaissance des 
pratiques couramment appliquées lors de la manipulation des 
aliments, et prendre en compte les croyances et les valeurs 
culturelles attachées  à  ces pratiques ainsi que le rôle social 
et économique qu'elles remplissent. 

Sous l'égide du Bureau régional de l'OMS pour l'Europe, il a 
été lancé en 1980 un programme de surveillance pour la lutte 
contre les infections et intoxications d'origine alimentaire; 
l'objectif général était d'apporter un appui aux pays 
européens dans leurs efforts pour combattre les maladies 
transmises par les aliments. Dans le cadre de ce programme, on 
a préparé un manuel pour la surveillance des maladies d'origine 
alimentaire. Bien que ce programme soit essentiellement conçu 
pour les besoins et les conditions des pays européens, on peut 
le considérer comme un modèle pour diverses autres régions ou 



-12-- 

sous-régions du monde où, depuis longtemps, se fait sentir le 
besoin d'études épidémiologiques et, en particulier, d'une 
surveillance des maladies transmises par les aliments. 

Quant aux impératifs de l'Islam concernant les aliments 
d'origine animale, la Commission a été  invitée  à se référer au 
rapport remis par le Secrétariat  à la trente et unième session 
du Comité exécutif (ALINORM 85/3 par. 171 - 175). Le Comité 
exécutif avait  à  l'époque été informé que l'OMS et la Ligue 
islamique mondiale collaboraient sur cette  question.  A son 
tour, la Commission a appris qu'un groupe d'experts de renommée 
internationale, spécialisé 	dans les problèmes islamiques qui 
devait  à  l'origine Se réuniren décembre 1984, sera d'après les 
prévisions actuelles convoqué eh Arabie Saoudite, au cours du 
deuxième semestre de 1985. L'admission éventuelle d'observateurs 

cette réunion est  à  l'étude. 

Depuis ses tout premiers jours, l'OMS mène des activités en 
matière de sécurité et d'hygiène des aliments, et a publié de 
nombreux documents techniques, rapports de réunions, mono-
graphies. Le catalogue des publications officielles de l'OMS 
énumère plusieurs de ces publications consacrées  à la sécurité 
des aliments, mais ne les contient pas toutes. Aussi, le 
Secrétariat a-t-il préparé une liste de quelques publications 
OMS et communes FAO/OMS, sur la sécurité ou l'hygiène des 
aliments, qui est  à la disposition des membres de la Commission. 

Il a été rappelé  à la Commission que plusieurs programmes OMS 
comportent des activités d'un intérêt immédiat pour le 
personnel des services nationaux chargés de la sécurité et du 
contrôle des aliments, et donc d'un intérêt immédiat pour le 
travail de la Commission. Dans ce contexte, on a mentionné 
les Critères de l'hygiène de l'environnement, le Recueil inter-
national de législation sanitaire et les activités de suivi 
concernant le Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel, ainsi que la Résolution WHA 34.23 
sur la valeur nutritionnelle et la sécurité des produits 
destinés  à  l'alimentation des nourrissons et des enfants en bas 
âge 

La Commission a pris note des activités de la FAO et de l'OMS 
complétant celles de la Commission du Codex Alimentarius et souligné leur 
importance dans la poursuite des objectifs de la Commission. L'accent a 
été mis sur la nécessité d'aider les pays en développement  à  mettre en 
oeuvre leurs programmes nationaux pour garantir la sécurité et la qualité 
des aliments, la protection des consommateurs et l'application des recomman-
dations de la Commission. 

La délégation algérienne s'est référée,  à  propos de la qualité et de 
la sécurité des denrées alimentaires, aux activités visant  à  améliorer la 
manipulation des aliments, et a recommandé de développer les activités 
d'information et de vulgarisation par lesquelles les gouvernements pourraient 
former le personnel Chargé de manipuler les aliments et éduquer la population 
en matière de sécurité des denrées alimentaires; l'objectif étant de faire 
en sorte que les principes fondamentaux de l'hygiène des aliments soient 
connus et compris A tous les niveaux. 
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ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES S'OCCUPANT DE  
NORMALISATION ALIMENTAIRE ET DE QUESTIONS CONNEXES  

Directives des Nations Unies sur la protection des consommateurs  

Le chef du programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a 
déclaré que l'Assemblée générale des Nations Unies avait, a sa dernière 
session, adopté dans le cadre d'une résolution des Directives des Nations 
Unies sur la protection des consommateurs, et invité les gouvernements 
membres a les appliquer. La Commission a été informée que cesDirectives 
citent certains produits de grande importance, notamment les denrées 
alimentaires. Le paragraphe de ces Directives consacré aux denrées 
alimentaires fait état des travaux de la Commission du Códex Alimentarius 
et souligne que les normes Codex devraient être appliquées. 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 

L'observateur de l'ISO a appelé l'attention sur un rapport préparé 
par la Hongrie sur les travaux du Comité technique ISO/TC 34 en rapport avec 
les activités de la Commission. Ce rapport avait été distribué aux membres 
de la Commission. L'observateur a rappelé qu'une longue et étroite colla-
boration entre l'ISO et le Codex s'était révélée fructueuse et avait empêché 
le chevauchement des activités dans les domaines de l'analyse, de 
l'échantillonnage, de la terminologie et des spécifications concernant les 
aliments non visés par des normes Codex. L'ISO a rempli les fonctions de 
secrétariat lors d'une réunion inter-institutions convoquée a titre d'organe 
consultatif du Comité du Codex sur l'analyse et l'échantillonnage. Les 
travaux d'autres comités techniques de l'ISO, notamment dans les domaines 
des produits de.l'hydrolise de l'amidon, de la qualité-de l'eau et des 
méthodes d'analyse chimique, se rapportent également aux activités du Codex. 
L'observateur de l'ISO s'est déclaré satisfait que la question d'une 
éventuelle collaboration entre son organisation et le Codex pour la publi-
cation des normes Codex en tant que normes ISO reste ouverte. 

La Commission a noté qu'a sa 32ème session le Comité exécutif avait 
examiné cette question et conclu que le Secrétariat du Codex devait en 
premier lieu revoir le système de distribution des documents Codex - avant de 
poursuivre ses discussions avec l'ISO sur la question de l'adoption et de 
la publication des normes Codex par cette organisation. La Commission s'est  
déclarée de cet avis. 

La délégation de la Hongrie, se référant  à la déclaration de 
l'observateur de l'ISO; a fait valoir qu'il était nécessaire de poursuivre 
et même de rendre plus étroite la collaboration entre le Codex ét le Comité 
technique ISO/TC 34. 

Organisation de l'Unité Africaine (OUA) 

L'observateur de l'OUA a souligné a quel point les travaux dans le 
domaine des résidus de pesticides étaient importants; il a brièvement 
décrit les activités de son organisation visant  à  rendre les 50 gouvernements 
membres de l'OUA  plus  conscients de la nécessité- de contrôler les résidus 
de pesticides afin de protéger les consommateurs et les  cultures  traitées. 
Les activités de l'OUA comportent en outre la création d'infrastructures 
régionales, la  constitution- de  services nationaux de protection des 
végétaux, l'organisation de conférences et de séminaires régionaux sur les 
questions se rapportant aux résidus de pesticides, l'organisation de cours 
de  formation,  la création de réseaux de laboratoires chargés de l'analyse 
des résidus de pesticides dans le cadre d'un projet interafricain, ainsi 
que l'établissement d'un Comité africain d'experts, conformément aux statuts 
du Conseil interafricain de l'OUA pour  la --protection  des végétaux. 
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L'observateur a vivement appelé une collaboration accrue entre la 
FAO et l'OMS d'une part, et toutes les organisations régionales africaines 
intéressées, y compris son organisation d'autre part, dans le domaine du 
contrôle des résidus de pesticides. Il a remercié la Commission pour les 
,efforts qu'elle déploie en vue de trouver le moyen d'aider les pays en 
développement  à  prendre part aux sessions du Codex. 

Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) 

L'observateur de l'AIEA a déclaré que l'adoption de la Norme 
générale Codex pour les aliments irradiés a vivement encouragé les 
gouvernements  à  prendre des mesures en matière de réglementation de 
l'irradiation des denrées alimentaires. Il semble cependant que ces 
derniers ne se conforment pas  à la méthode proposée par le Codex pour cette 
réglementation et que leurs décisions ne soient guère harmonisées. En 
outre, nombreux sont ceux qui n'ont pris aucune mesure. Il a communiqué 

la Commission les recommandations d'un groupe consultatif mixte FAO/AIEA 
qui s'est réuni en novembre 1984, selon lesquelles les pays devraient 
reconnaItre en général le procédé qui consiste  à  irradier les denrées 
alimentaires et étudier comment autoriser l'importation des denrées irradiées, 
même dans le cas où ils n'appliquent pas eux-mêmes ce traitement. La 
déclaration sur l'étiquette qu'un aliment a été irradié ne devrait pas être 
obligatoire, mais être laissée  à  l'initiative de chaque pays. Le rapport de 
ce groupe consultatif a été mis  à la disposition de la Commission. 

L'observateur de l'AIEA a déclaré que son organisation travaillait 
activement  à la mise au point de méthodes d'irradiation et que des programmes 
étaient en cours ou prévus afin de transférer ces techniques dans les pays 
en développement des régions d'Asie, d'Amérique latine et d'Afrique. 

.Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/NU) 

L'observateur de la CEE/NU a déclaré que son organisation reconnaissait 
la valeur des travaux du Codex et que les normes Codex étaient automatique-
ment prises en considération par la CEE/NU. L'étroite collaboration qui 
existe au niveau des secrétariats et l'existence de groupes mixtes CEE/NU/ 
Codex Alimentarius d'experts dans les domaines des produits  à base de fruits 
et légumes démontraient l'existence d'une excellente coopération entre le 
Codex et cette organisation. La CEE/NU a décidé de poursuivre la normali-
sation des fruits et légumes frais tropicaux, ayant noté que la Commission 
du Codex Alimentarius avait précédemment pris la décision de ne pas entre-
prendre pour le moment d'activités dans ce domaine. Par ailleurs, les 
travaux consacrés  à  certains fruits et légumes secs et séchés ont été 
suspendus dans l'attente de certaines décisions que doit prendre le Comité 
du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses. 
L'observateur de la CEE/NU a brièvement décrit les travaux de son 
organisation en matière de normalisation des denrées alimentaires. 

Communauté Economique Européenne (CEE) 

L'observateur de la CEE a décrit dans ses grandes lignes l'activité 
déployée par la Communauté pour supprimer les barrières techniques au 
commerce, informer les consommateurs . dans le domaine de la surveillance 
et du contrôle des denrées alimentaires. L'objectif de la CEE consiste 'à 
garantir une circulation 'sans entrave dans le commerce européen d'un 
important volume de denrées alimentaires et  à  protéger les consommateurs. 

Fédération internationale de laiterie (FIL)  

L'observateur de la FIL a indiqué que son organisation avait mis au 
point un très grand nombre de normes internationales dans le domaine de 
l'analyse chimique et microbiologique ainsi que des normes d'identité pour 
le lait et les produits laitiers. Ce travail a été accompli par quelque 40 
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groupes d'experts de la FIL dont les travau -  dans ces domaines ne sont pas 
terminés. Un grand nombre de normes FIL/ISO/AOAC ont été communiquées au 
Comité mixte FAO/OMS . d'experts gouvernementaux sur le  code de  principes 
concernant le lait et les produits laitiers, puis reprises par le Codex. 
Ces trois organisations ont établi entre elles une coopération internationale 
de haut niveau qui s'est révelée mutuellement profitable, particulièrement 
pour le Codex Alimentarius. 

Association des Nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) 

L'observateur.de l'ANASE a informé la Commission de diverses activités 
poursuivies dans lespays de l'ANASE (Brunéi, Indonésie, Malaisie, Philippines, 
Singapour et Thailande) qui sont de bons exemples de coopération technique 
entre pays en développement. Ces activités visent  à  promouvoir, dans la 
région de l'ANASE, la mise au point de technologies et de développement 
d'industries de traitement de denrées alimentaires, ainsi que la qualité 
et la sécurité des aliments, en intensifiant l'utilisation de matières 
premières locales tant pour le marché local que pour l'exportation, et en 
facilitant le transfert de  technologies  de traitement des aliments grâce 
des études pilotes et  à  l'échange d'informations. L'observateur a décrit 
certains projets exécutés en commun par les pays de l'ANASE en matière' 
d'évaluation de la qualité des aliments, d'analyse des aliments, de matières 
premières, de normes alimentaires et de réglementation. 

Alliance  des pays  producteurs de cacao (COPAL) 

L'observateur de la COPAL a mentionné le grand intérêt que porte son 
organisation aux activités de la Commission. Etant donné qu'il est difficile 
pour les pays de la COPAL d'assister aux sessions du Codex, le Secrétariat 
de l'Alliance a été autorisé  à  parler en leur nom lorsqu'il s'agit des 
intérêts des pays producteurs de cacao. L'observateur a exprimé le désir 
que ce fait soit noté  à  propos du rôle des observateurs assistant aux 
sessions du Codex. 

Conseil de l'Europe (CE)  

L'observateur du Conseil de l'Europe a informé la Commission des 
récents travaux du Conseil et en particulier de l'accord partiel concernant 
la protection du consommateur et l'harmonisation des règlements sanitaires 
nationaux. Les recommandations du Conseil de l'Europe peuvent prendre la 
forme de déclarations de principe ou de directives communes destinées aux 
responsables de l'élaboration des politiques. Le travail du Conseil de 
l'Europe dans le domaine des aromatisants naturels (Livre bleu) a été noté 
propos des travaux du Codex. La 6è édition de la publication "Pesticides", 

qui contient des recommandations  à  l'intention des autorités nationales et 
de l'industrie, prend en compte les recommandations du Codex ainsi que celles 
de la FAO, de la CEE, et de l'OEPP. Cette publication a été mise au point 
avec le concours du GIFAP et du CEPA. L'observateur a ajouté qu'une étroite 
collaboration existe entre le Conseil de l'Europe et la CEE, comme le fait 
apparaitre le travail de ces deux organisations dans le domaine des matériaux 
d'emballage. 

L'observateur a souligné que le Conseil de l'Europe souhaitait 
collaborer étroitement avec toutes les oraanisations intéressées afin d'éviter 
les chevauchements d'activités. 

• 
La délégation du Kenya a déclaré que les gouvernements tiennent compte 

des activités des organisations internationales et que de ce fait le 
chevauchement des activités doit être évité. La délégation s'est référée au 
travail de l'Organisation régionale africaine  de normalisation,  qui a la 
responsabilité d'élaborer les normes régionales africaines pour les denrées 
alimentaires; elle a exprimé l'espoir qu'il sera possible de coordonner les 
travaux de cette organisation et du Codex. Appréciant les efforts de la 
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Commission pour rechercher le moyen 'd'aider les pays en développement 
assister aux sessions du Codex, la délégation du Kenya a invité les 
organisations internationales  à organiser des séminaires sur le contrôle 
de la qualité des aliments, tels ceux organisés par la FIL. 

Organisation régionale africaine de normalisation (ARSO) 

Le Secrétariat a informé la Commission que des échanges de vues 
avaient eu lieu entre les secrétariats de l'ARSO et du Codex au sujet d'une 
collaboration des deux organisations visant  à  éviter tout Chevauchement des 
travaux consacrés  à la promotion d'activités de normalisation alimentaire 
en Afrique. Etant donné que le mandat général de l'ARSO prévoit l'élabo-
ration de normes alimentaires régionales africaines, ce qui correspond au 
travail du Codex, le Secrétariat a estimé que dans le domaine de 
l'alimentation, des chevauchements d'activités seraient difficile  à  éviter, 
en particulier parce que l'ARSO désire utiliser les normes Codex pour 
élaborer ses propres normes. 

Les vues exprimées par les participants  à la 32è session du Comité 
exécutif sur ce sujet ont également été communiquées  à la Commission. Les 
recommandations de ce Comité demandent au Secrétariat de poursuivre l'étude 
de la question d'un collaboration avec l'ARSO visant  à  éviter les chevau-
chements d'activités. Le Comité exécutif a également recommandé a l'ARSO 
d'étudier la possibilité de renoncer  à  établir des normes alimentaires. En 
outre les Etats africains devraient être informés des difficultés qui 
pourraient 'surgir  à  cet égard. 

La Commission a fait siennes les recommandations du Comité exécutif 
et prié le Secrétariat de prendre les mesures appropriées pour leur donner 
suite. 

PARTIE IV 

ROLE DES OBSERVATEURS AUX REUNIONS DU CODEX 

La Commission était saisie du docament ALINORM 85/25 contenant une 
demande formulée par la Suède pour que soit .précisé le rôle des observateurs 
aux réunions du Codex. La délégation de la Suède a demandé que cette 
question soit examinée  à la prochaine session du Comité du Codex sur les 
principes généraux. Se référant  à  ce document, le représentant du Conseiller 
juridique de la FAO a rappelé que la question avait été amplement discutée 
lors de la trente-deuxième session du Comité exécutif (ALINORM 85/4 par. 
12 et 13). Il a confirmé que si d'un point de vue strictement juridique 
les observateurs n'avaient pas le droit d'exiger que leurs vues soient 
reflétées dans le rapport de la Commission ou - sauf s'ils sont observateurs 
d'un pays - dans les rapports d'organes subsidiaires, la pratique suivie 
jusqu'ici a été beaucoup plus souple, et que les vues de participants 
provenant de groupements régionaux d'Etats ont été reflétées dans les 
rapports des réunions du Codex. Il a rappelé que le Comité exécutif avait 
décidé de recommander A la  Commission  de maintenir cette pratique. Bien 
qu'il s'agisse d'une question de pure contingence, dans laquelle elle a 
toute latitude de décision, la Commission a estimé qu'il serait utile que 
les divers aspects juridiques de la question soient de nouveau exposés dans 
un document préparé par les conseillers juridiques de la FAO et de l'OMS, 
pour être présentés "à la prochaine session du Comité du Codex sur les 
principes généraux. En attendant, la Commission entend, conformément  à la 
décision du Comité exécutif, maintenir la pratique présente. 

ARTICLE VI.3 DU REGLEMENT INTERIEUR 

La Commission était saisie  du document  ALINORM 85/37. En le présentant, 
le Secrétaire conjoint (FAO) a retracé,  à  l'intention de la Commission, 
l'historique de la proposition déjà exposée dans le document ALINORM 83/9. 
Le représentant du Conseiller juridique de la FAO a fait observer que, le 
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texte de l'Article VI.3 autorisait certes les pays d'une région, ou un 
groupe de pays,  à  prendre l'initiative de l'élaboration d'une norme 
régionale et  à en arrêter la teneur, mais que cette autorisation était 
subordonnée aux fonctions plus générales de la Commission considérée dans 
son ensemble qui consistent  à  décider si une telle initiative régionale est 
ou'  non  compatible avec son programme général, ses buts et ses objectifs, 
tels qu'énumérés  à  l'Article premier de ses statuts et,dans'la négative, 
annuler la décision prise par la région ou le groupe de pays en cause. La 
proposition visant  à amender l'Article VI.3 afin de conférer sans aMbiguité 
possible un tel pouvoir  à la Commission est dOnc superflue. La Commission 
a décidé  que l'Article VI.3 devrait effectivement être interprété comme 
indiqué ci-dessus, et que le problème évoqué dans le document ALINORM 85/37 
pouvait être écarté. La Commission considère le problème comme réglé. 

PARTIE V  

RECOMMANDATIONS DE LA CONSULTATION MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS DES RESIDUS DE  
MEDICAMENTS VETERINAIRES DANS 'LES ALIMENTS 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/7,  où  était résumé 
- - le rapport d'une Consultation mixte, FAO/OMS d'experts des résidus de 
Médicaments vétérinaires dans les aliments ainsi que du texte intégral de 
ce rapport (Etude FA0: - Alimentation et Nutrition Ng 32), et des conclusions 
de la trente-deuxième session du Comité exécutif  (ALINORM 85/4, par. 18 
32): On a rappelé que cette consultation avait été convoquée par la FAO. 
et  l'OMS sur demande de la Commission a.sa dernière session, plusieurs 
comités du Codex ayant évoqué les problèmes que posent des résidus de pro-
duits chimiques utilisés en élevage  et  en médecine vétérinaire. 

Il a été porté  à la connaissance de la Commission que la Consultation 
mixte avait 'examiné cette question de manière approfondie  en  donnant aux 
expressions "médicaments vétérinaires" et _"résidus de médicaments  vétéri-
naires" l'acceptation la plus large possible. Toutefois, pour éviter les 
doubles  emplois avec les activités d'autres organismes institués, les - 
problèmes'relatifs &-l'homologation des médicaments et des pratiques 
vétérinaires avaient cependant été laissés de côté. 

88.- 	Les conclusions de la Consultation étaient 'que la présence et 
l'innocuité des-résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments 
d'origine animale représentait un problème  important  pour la santé' Pu-
blique et les consommateurs,  et  que des difficultés pourraient surgir dans 
le commerce international .  Elle recommandait  à la Commission l'établisse- 
ment d'un nouveau comité du Codex qui serait chargé de ces quesitons,:et qui. 
aurait recours aux compétences d'experts dans les domaines suivants: 
médecine vétérinaire, sciences animales, toxicologie, 'microbiologie, immu-
nologie, chimie analytique et les sciences apparentées, réunis eh un orga-
nisme, indépendant qui serait convoqué de temps  à  antre par la FAO et l'OMS. 

89. 	La  Commission  a vigoureusement appuyé la recommandation dé la Cón- 

sultation, et décidé de créer, en vertu  de  l'Article  IX.1 b) de son Règlement 
intérieur, nn Comité du Codex sur les résidus de  médicaménts  vétérinaires dans 
les aliments dont le mandat sera le suivant: 

déterminer les médicaments vétérinaires prioritaires pour 
l'examen de leurs résidus dans les aliments; 
recommander des limites maximales  .pour  les résidus de ces 
substances; 
élaborer au besoin  des, codes.  d'usages; 
déterminer des critères applicables au choix des méthodes 
d'analyse  à utiliser ,  pour,  déceler les résidus  ,de  médicaments 
vétérinaires dans les aliments. 
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La Commission a recommandé que dans l'exercice de ses fonctions, le 
nouveau Comité travaille en liaison étroite avec le Comité sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage et tienne compte des travaux déjà effectués 
par d'autres organismes tels que le Conseil de l'Europe. 

Deux pays membres de la Commission se sont offerts pour recevoir le 
nouveau comité. Après s'être assuré que le quorum était atteint, le 
Président a mis cette question au vote au scrutin secret. Par ce vote, la 
Commission a désigné, en vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, 
les Etats-Unis d'Amérique comme pays hôte du Comité du Codex sur les' 
résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments. Les Etats-Unis 
devront également désigner le Président de ce comité. 

La Commission a invité les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS a envisager dans les meilleurs délais la convocation d'un organe approprié, 
composé d'experts, qui sera chargé de donner des avis scientifiques 
indépendants à ce comité; elle a noté que des premières mesures dans ce sens 
avaient déjà été prises. La Commission a en outre entériné la recommandation 
de la Consultation selon laquelle la FAO et l'OMS devraient examiner les 
voies et moyens d'assurer la formation de personnel (notamment dans le 
domaine de l'analyse), de fournir des informations et d'autres formes d'appui 
aux pays en développement dans le secteur du contrôle des résidus de médica-
ments vétérinaires dans les aliments d'origine animale. La délégation du 
Nigeria envisagerait volontiers de participer à tout réseau d'organismes 
collaborateurs qui pourrait être créé dans ce domaine par le biais de son 
Centre national de lutte contre les zoonoses. 

EMBALLAGE DES DENREES ALIMENTAIRES - PROBLEMES SANITAIRES ET COMMERCIAUX  
ET ROLE DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission était saisie du document ALINORM 85/35, établi par le 
Professeur P.S. Elias (expert-conseil) pour donner suite a la proposition 
énoncée au par. 539 du Rapport de la quinzième session de la Commission 
(ALINORM 83/43). Elle était également saisie du document LIM 17 contenant 
les observations des gouvernements au sujet du document ALINORM 85/35. Les 
pays membres se sont dans l'ensemble déclarés favorables à ce que le Codex 
entreprenne des travaux sur l'"Emballage des denrées alimentaires". 

En présentant son étude, le Professeur Elias a particulièrement sou-
ligné la complexité de la question de l'emballage des denrées alimentaires 
et décrit les systèmes de réglementation existants. L'établissement de 
listes ouvertes de constituants permis pour les divers types d'emballage 
destinés aux aliments et de limites globales ou spécifiques appropriées 
pour leur migration a été suggéré dans le but d'harmoniser les dispositions 
réglementaires et d'éviter la création d'obstacles au commerce. La 
nécessité d'un accord sur les méthodes par lesquelles simuler le contact 
des denrées alimentaires et évaluer les migrants a été mise en relief. M. 
Elias a proposé que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) 
soit chargé de la question du conditionnement des-denrées alimentaires, le 
JECFA étant invité, avec l'accord de la FAO et de l'OMS,  à  fournir des avis 
d'experts sur les constituants des emballages destinés aux aliments et sur 
les substances migrantes provenant des matériaux utilisés. M. Elias a 
souligné à quel point le conditionnement des denrées alimentaires contri-
buait à la sécurité des produits alimentaires. A son avis, il est 
cependant peu probable que les migrants provenant des matériaux d'emballage 
des denrées alimentaires puissent ètre la source de grands dangers pour le 
consommateur. 

Plusieurs délegations ont reconnu la nécessité de voir la Commission 
aborder l'examen de cette question, et estimé que le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires était l'organe approprié pour se charger de cette 
tache. Selon d'autres délégations, étant donné la charge de travail 
importante que risque d'entrainer un examen complet de la question des 



-19- 

emballages destinés aux aliments, il faudrrit s'occuper avant tout des 
substances présentant un risque réel pour le consommateur, plutôt que 
d'établir des listes exhaustives de constituants autorisés. Quelques 
délégations ont fait observer qu'il fallait prendre des dispositions 
administratives appropriées et éviter que  •le CCFA ne soit surchargé de 
travail au détriment de ses autres activités. Elles ont aussi insisté pour 
que l'on tienne compte des travaux déj à  réalisés dans ce domaine par d'autres 
organismes nationaux et internationaux, tels que le Conseil de l'Europe et la 
Commission des communautés européennes. La délégation de l'Argentine et 
d'autres pays ont suggéré que l'on conserve de la souplesse aux systèmes de 
contrôle qui seront envisagés, en ne leur donnant pas, par exemple, un 
caractère contraignant et en se contentant d'élaborer des directives. Ils 
ont par ailleurs préconisé la prudence, afin de ne pas surcharger le CCFA 
et le JECFA. 

La Commission a décidé que la question considérée entrait dans les 
attributions de la Commission et pourrait entrainer un surcroit de travail 
important. Elle a convenu que le CCFA constituait l'organe approprié Pour 
l'étude des matériaux d'emballage destinés aux denrées alimentaires et qu'il 
devrait examiner l'étude présentée par l'expert-conseil. Simultanément, il 
y aura lieu de tenir compte des activités et des propositions d'autres 
organisations de manière  à  éviter les doubles emplois. Le CCFA fera rapport 
sur cette question  à la prochaine session de la Commission. Le Secrétariat 
a en outre été prié de surveiller la charge de travail du CCFA et de faire' 
rapport  à  ce sujet "à la Commission qui décidera des mesures  à  prendre s'il 
s'avérait que cette nouvelle tâche représentait un travail excessif pour le 
CCFA et le JECFA. 

BESOIN D'ELABORER DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS TROPICAUX  

La Commission devait examiner les documents ALINORM 85/7, ALINORM 
83/7 et LIM 13ainsi que les paragraphes 33  à 37 du rapport de la 32ème session 
du Comité exécutif (ALINORM 85/4). Elle était invitée  à  décider si la mise 
au point de normes pour les fruits et légumes frais tropicaux était 
nécessaire et, dans l'affirmative, de quel type devaient être ces normes, 
quels organisme serait chargé de leur élaboration et quelles seraient les 
conséquences de leur acceptation. 

La Commission a noté que trois pays seulement avait fait parvenir des 
réponses depuis la 15ème session et que certains pays ainsi que les Comités 
de coordination pour l'Asie et pour l'Europe étaient encore opposés :à la 
normalisation des fruits et légumes frais tropicaux. 

La Commission a également noté que le Comité exécutif avait examiné 
toutes les observations parvenues et après avoir entendu diverses opinions et 
débattu cette  question,  ce Comité avait déclaré qu'il reconnaissait en  
principe la nécessité d'une normalisation de ces produits. Le CoMité 
exécutif avait en outre souligné que tout chevauchement des activités 
devait être évité et qu'il serait nécessaire d'examiner de quel type devraient 
être les normes qui pourraient être mises au point, ainsi que les obligations 
découlant de leur acceptation. Au sujet de la nécessité d'éviter tout 
chevauchement des activités, la Commission a noté que la CEE/NU avait établi 
depuis longtemps des normes européennes pour toute un série de fruits et 
légumes frais provenant des zones tempérées et qu'elle avait déjà consacré 
des travaux  à  certains fruit tropicaux. Il convient en outre de préciser 
ce que l'on entend par "fruits et légumes tropicaux". La  Commission  a 
également noté avec reconnaissance que le Mexique avait offert l'hospitalité 
a-un comité du Codex dont la création serait décidée. 

Les délégations de Thailande et d'Irak ont estimé qu'il était 
prématuré d'entreprendre la normalisation des fruits et légumes frais tropi-
caux. De l'avis de la délégation de la Thailande, le Comité du Codex sur les 
principes généraux devrait premièrement établir quelles sont les obligations qui 
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d6couleraient de l'acceptation de ces normes. La délégation du Royaume-
Uni a elle aussi estimé qu'il fallait tout d'abord que le Comité du Codex 
sur les principes généraux donne son avis sur cette question, et que tout 
chevauchement des travaux devait être évité. Selon la Nouvelle-Zélande, la 
mise au point de normes Codex pour ces produits ne suscite pas un intérét 
suffisamment large pour justifier la création d'un nouveau comité du Codex. 

La délégation du Mexique a déclaré qu'un fort courant d'opinions 
favorable  à la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux existait 
depuis quelques temps. Les objections aujourd'hui ne devraient concerner 
que la procédure. Les statistiques indiquent que le volume du commerce 
international de ces produits est considérable et correspond  à des montants 
très élevés en valeur monétaire. La délégation a vivement insisté pour que 
l'on prenne en considération le désir exprima par les pays exportateurs 
que des normes de qualité soient établies. Elle a estimé que l'établissement 
de normes européennes pour les fruits et légumes frais risquait de donner 
lieu  à des barrières techniques au commerce. Elle a instamment prié la 
Commission de décider d'entreprendre sans retard des travaux  clans  ce domaine. 
Les délégations du Brésil, de Cuba, du Ghana et du Kenya se sont déclarées 
du. même avis. La délégation de la Suisse a fait savoir qu'elle était en 
principe en faveur de la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux 
car le commerce de ces produits est en développement et il n'existe pas 
d'harmonisation dans leur normalisation. La délégation de la Suisse a 
déclaré qu'elle soutiendrait vivement la création d'un groupe mixte CEE/NU/ 
Codex Alimentarius d'experts qui serait chargé d'entreprendre ces travaux. 
Selon la délégation de l'Australie, le Codex devrait consacrer des travaux 
non seulement  à la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux, mais 

celle de tous les fruits et légumes frais; elle a proposé que l'on 
utilise les normes de la CEE/NU et d'autres normes régionales comme base 
pour la mise au point de normes Codex mondiales. 

La Commission a noté que la majorité des délégations qui avaient pris 
la parole  à  ce sujet Tl-Tt-aient déclarées en faveur de la mise en chantier 
immédiate d'une normalisation des fruits et légumes frais tropicaux. Elle 
a également noté que ces délégations étaient largement réparties sur le plan 
géographique. La Commission n'a toutefois pas jugé opportun de créer un 
comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux pour le moment; 
elle a estimé qu'il serait très utile d'étudier de manière plus approfondie 
toutes les questions qui s'y rapportent. Elle a par conséquent accepté la 
proposition du Mexique d'offrir l'hospitalité  à  une réunion inter-
gouvernementale ad hoc du Codex chargée d'étudier de manière très complète 
s'il était nécessaire d'entreprendre une normalisation dans ce domaine, de 
définir quel type de produit serait visé et de définir les questions 
essentielles (notamment le type de norme, les obligations découlant de leur 
acceptation, etc.), en tenant compte des travaux déjà exécutés par d'autres 
organisations internationales. La délégation de l'Argentine a estimé que 
ces travaux ne devraient pas porter sur les produits des zones tempérées. 
Cette réunion ad hoc soumettra son rapport  à la 17ème session de la Commission 
qu'elle conseillera en outre sur l'opportunité d'entreprendre de tels 'travaux. 
Ce rapport conseillera également la Commission sur la nécessité d'obtenir des 
directives du Comité du Codex sur les principes généraux. La Commission exa-
minera cette question  à  sa 17ème session. On est convenu que la CEE!  (NU),  
l'OCDE et d'autres organisations internationales intéressées seront invitées 
participer aux travaux de cette réunion ad hoc, de manière  à  garantir 

l'entière collaboration de tous les organismes intéressés. La Commission a 
exprimé sa reconnaissance au Gouvernement du Mexique pour son offre généreuse 
de prendre  à  sa charge les coûts découlant de la convocation de la réunion 
ad hoc précitée. 

CARACTERE TROP DETAILLE DE CERTAINES NORMES CODEX ET POSSIBILITE DE RENDRE  
FACULTATIVES QUELQUES PARTIES DE CES NORMES  

La Commission était saisie d'un document (ALINORM 85/9) établi par 
un expert-conseil M. D.S. Chadha, pour donner suite  à la proposition  consi-
gnée au paragraphe 226 du Rapport de la quinzième session de la Commission 
(ALINORM 83/43). 
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En présentant son étude, l'expert-conseil a particulièrement appelé 
l'attention de la Commission sur les principaux objectifs de la Commission 
du Codex Alimentarius: assurer la protection de la santé des consommateurs 
et garantir des pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires. 
Il a fait valoir que l'inclusion dans les normes Codex de clauses faculta-
tives, relatives  à  certains critères de qualité - modes de présentation, 
morceaux, défauts, etc. - rendrait 	largement inopérantes ces normes. 
conçues pour être intégrées aux législations nationales. 

L'expert-conseil a rappelé qu'à sa 17'6 session, le Comité du Codex 
sur les fruits et légumes traités avait émis l'opinion que certaines normes 
sont peut-être trop élaborées et qu'il conviendrait de concentrer les 
efforts sur les questions plus essentielles de  composition, d'hyaiéne, 
d'additifs alimentaires et d'étiquetage. L'expert-conseil a toutefois 
insisté sur le fait que les Comités s'occupant de produits sont les organes 
les plus aptes  à  juger des détails qu'il convient d'incorporer dans les 
normes qu'ils élaborent. Pour cela, chacun de ces comités devrait prendre 
en compte les pratiques internationales de commercialisation, les incidences 
économiques et les facteurs connexes. Les Comités compétents du Codex ne 
devraient pas introduire dans les normes des détails excessifs et-inutiles, 
mais tenter de les simplifier sans en réduire l'efficacité du point de vue 
de la protection du consommateur. 

L'attention de la Commission a été appelée sur les récentes décisions 
du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités et du Comité du Codex 
sur les poissons et produits de la pêche. Ces deux organes ont résolu le 
problème en introduisant une section intitulée . "Autres modes de présentation" 
dans certaines normes pour les fruits et légumes traités, et une dispo-
sition intitulée "Autres présentations" dans certaines normes pour les 
produits de la pêche. Toutefois, l'expert-conseil a fait observer que 
l'introduction de clauses de ce type ne devrait pas avoir pour effet de 
faire appliquer une exigence plus stricte dans le cas des normes Codex 
qui prévoient des modes de présentation spécifiques que dans celui des 
normes prévoyant d'autres modes de présentation non spécifiques. En tout 
état de cause, les détails devraient être examinés par les Comités 
s'occupant de produits. 

La Commission est parvenue aux conclusions suivantes: 

Les normes Codex étant d'un caractère contraignant elles ne 
devraient pas comporter de clauses facultatives, prévoyant un 
accord entre acheteurs et vendeurs au sujet des critères de 
qualité portant sur l'aspect du produit, tels que modes de 
présentation, types de conditionnement, etc., car la pro-
tection du consommateur et la loyauté des pratiques du 
commerce des produits alimentaires ne serait pas garantie, 
notamment dans le cas des produits pour lesquels de tels 
critères sont importants.. 

Les Cdmités intéressés devraient réexaminer périodiquement ces 
normes, afin d'examiner la possibilité de leur simplification 
par suppression ou modification de certains détails concernant 
les modes de présentation, les dimensions, l'uniformité des 
tailles et les tableaux de défauts, en ne perdant pas de vue 
la protection des consommateurs, les pratiques commerciales, 
les changements dans les techniques de transformation etc. 
Il appartient cependant aux  pays  qui souhaitent voir apporter 
des modifications aux normes d'en prendre l'initiative. 
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A l'avenir, il pourra s'avérer nécessaire que les Comités sur 
les produits se concentrent sur les questions plus essentielles 
de composition, qualité, hygiène, additifs alimentaires et 
étiquetage, en tenant compte des critères applicables pour la 
détermination des activités prioritaires et des déclarations 
d'incidence économique éventuellement soumises, sans pour 
autant sacrifier les détails indispensables 'à la protection 
des consommateurs, eu égard  à la nature des produits. 

Les Etats Membres du Codex devraient prendre sans retard les 
mesures nécessaires pour pouvoir notifier au Secrétariat leur 
acceptation sans réserve, il se peut qu'ils puissent notifier 
une acceptation assortie de dérogations spécifiées ou  à titre 
objectif, ou encore qu'ils puissent faire une déclaration dite 
de "libre accès". 

Le Comité de coordination pour l'Asie est invité  à  établir 
quelles sont les dispositions des normes Codex qui doivent 
faire l'objet d'un réexamen et d'amendements. Les propositions 
d'amendements détaillées devraient être accompagnées d'un 
mémoire justificatif. 

DEMANDE DE L'OCDE POUR QUE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ETABLISSE 
DES LIMITES MAXIMALES POUR CERTAINES SUBSTANCES CHIMIQUES SUR LES FRUITS  
ET LEGUMES 

La Commission devait examiner un document (ALINORM 85/11) contenant 
une demande du Groupe de l'OCDE sur les fruits et légumes pour que la 
Commission du Codex Alimentarius établisse des limites maximales pour 
certaines substances chimiques sur les fruits et légumes. L'observateur de 
l'OCDE a précisé a la Commission que cette demande était le résultat d'une 
enquête menée par l'OCDE sur l'utilisation après la récolte d'agents 
conservateurs et d'autres substances chimiques pour préserver la qualité 
des fruits. et  légumes. On a constaté que dans les pays visés par cette 
enquête, plus de 50 substances chimiques étaient utilisées et que les 
limites légales maximales variaient considérablement;,par ailleurs, certains 
produits chimiques autorisés dans certains pays ne l'etaient pas dans 
d'autres. La conclusion de l'OCDE était , qu'une telle  situation  pourrait 
donner lieu  à des barrières techniques au commerce. 

Les diverses corrections ci-après ont été apportées au document 
précité par les délégations des pays intéressés: 

Page 6 	chlorprophame-prophame:  à la rubrique France, la limite de 0,5 
mg/kg s'applique aux pommes de terre non-épluchées.  

Page 7 	2-amino-benzimidazol: cette substance n'est autorisée en Autriche 
que pour les agrumes et les bananes. 

Page 8 	phosphure d'aluminium:  à la rubrique Nouvelle-Zélande,  la  limite 
pour les pommes de terre est de 0,01 mg/kg. 

Page 11 cires:  à la rubrique Nouvelle-Zélande, la limite pour les pommes 
de terre, les agrumes et les concombres est de 3 g/kg. 

La délégation du Royaume-Uni a été d'avis qu'avant de soumettre ces 
substances A l'examen des Comités du Codex sur les additifs alimentaires et 
sur les résidus de pesticides, comme le suggère le document de l'OCDE, il 
serait nécessaire de déterminer quelles sont celles qui font office d'agents 
de conservation et celles qui ne doivent être considérées que comme des 
pesticides utilisés après la récolte. En effet, certaines substances 
chimiques peuvent être utilisées aussi bien comme pesticides que comme agents - 
de conservation. 
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L'observateur de l'OIUC a déclaré que l'intérêt des consommateurs 
ne résidait pas uniquement dans une facilitation du commerce, mais qu'ils 
souhaitaient aussi que les résidus des substances chimiques, du type de 
celles mentionnées dans le document de l'OCDE soient sans danger. A son 
avis, toutes les substances en question devraient être considérées comme 
des additifs alimentaires et déclarées sur l'étiquette. Il se peut en 
effet, que certains consommateurs soient allergiques  à  ces substances, ou 
qu'ils désirent pour d'autres raisons, être informés sur la nature de la 
substance chimique appliquée aux fruits et aux légumes. 

La délégation des Pays-Bas s'est engagée  à  prendre avec les 
présidents des comités sur les additifs alimentaires et sur les résidus de 
pesticides les mesures voulues pour que  le. document  de l'OCDE soit étudié 

la lumière. des observations qui précèdent, et que l'examen de cette 
question soit confié aux comités compétents. 

La Commission a exprimé sa gratitude  à la déclaration des Pays-Bas 
et  à  l'OCDE. 

PARTIE VI 

ORIENTATION FUTURE DES TRAVAUX DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES  
ALIMENTAIRES 

La Commission du Codex Alimentarius et la promotion des soins de santé  
primaires 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/39 préparé par 
l'OMS, comme le lui avait demandé le 'Comité exécutif  à  sa 31ème session 
(ALINORM 85/3, par. 154-158). En présentant ce document, M. Kgferstein 
(OMS) a souligné qu'il s'efforçait de définir les mesures particulières 
qui pourraient être prises ou dont la Commission pourrait prendre l'initia-
tive pour aider  à la mise en oeuvre des soins de santé primaires (SSP). 

La Conférence internationale tenue  à Alma-Ata (URSS) en 1978 avait 
abouti  à la conclusion que l'objectif de l'OMS et de ses Etats-Membres - 
La santé pour tous d'ici l'an 2000 - ne pourrait être atteint que par une 
amélioration et une expansion des SSP. Ceux-ci comprennent plusieurs 
éléments dont l'un est la promotion d'un approvisionnement alimentaire sans 
danger et d'un nutrition correcte, l'accent étant mis sur la nécessité d'une 
action conjointe au niveau de l'individu, de la famille et de la communauté. 
Un comité mixte FAO/OMS d'experts de la salubrité des denrées alimentaires 
(Genève 1983; OMS, Série de Rapports techniques No. 705, 1984) a recommandé 
que l'on considère la sécurité des denrées alimentaires comme une partie 
intégrante du système de prestations des SSP. Il faut considérer cette 
recommandation  à la lumière des faits suivants: i) les programmes de 
sécurité des denrées alimentaires dans les pays développés tels qu'ils sont 
généralement mis en oeuvre (par exemple grâce au contrôle officiel des 
denrées alimentaires) n'ont pas réussi  à  réduire l'incidence des maladies 
transmises par les aliments et ii) dans les pays en développement, une très 
petite proportion seulement des denrées alimentaires est sujette  à  une forme 
quelconque de contrôle sanitaire ou commercial. Il est donc évident que 
pour répondre  à la recommandation du Comité d'experts de la sécurité des 
denrées alimentaires, les mesures suivantes s'imposent: 

éducation des consommateurs; 

formation des personnes appelées  à  manipuler les aliments dans 
leur travail au sein de la communauté (par exemple, agents 
communautaires, infirmiers, agents de vulgarisation agricole, 
etc.); 

mise au  point de  technologies appropriées; 

coordination intersectorielle. 



-24- 

116. 	On a rappelé  à la Commission que la Commission du Codex Alimentarius 
(OCA)  était en fin de compte chargée de mettre en oeuvre un programme de normes 
alimentaires et non de sécurité des denrées alimentaires; néanmoins, la CCA 
conduit certaines activités et dispose de mécanismes établis qui pourraient 
contribuer  à la mise en oeuvre de certaines des mesures (voir par. 115 ci-
dessus) nécessaires  à  l'intégration de la sécurité des denrées alimentaires 
dans le système de prestations des SSP. Le document  à  l'examen formulait 
par conséquent certaines propositions  à  cet effet: 

En plus des efforts déployés par la Commission et son secrétariat 
pour obtenir un plus grand nombre d'acceptations ou la mise en 
oeuvre des normes et LMR Codex par les Etats Membres, tout ce 
qui est possible devrait être fait pour attirer l'attention 
sur les précieuses informations que l'on trouve dans les codes 
d'usages en matière d'hygiène publiés dans les volumes A  à H du 
Codex Alimentarius au sujet de l'hygiène, de la manutention, du 
stockage et de la distribution des aliments. En outre, ces 
codes peuvent être avantageusement utilisés comme matériel di-
dactique supplémentaire dans le domaine de la sécurité des 
denrées alimentaires pour la formation des membres des services 
de santé, des agents de vulgarisation agricole, des spécialistes 
en économie domestique, des nutritionnistes et autre personnel 
similaire travaillant pour le bien de la collectivité, auxquels 
une connaissance des principes fondamentaux de la sécurité des 
denrées alimentaires est une condition préalable  à tout travail 
dans les familles et/ou les petites entreprises de trans-
formation, dans le but d'améliorer la qualité nutritionnelle 
et l'hygiène des aliments et en réduire les pertes. 

Les gouvernements et les organisations non-gouvernementales (y 
compris l'industrie alimentaire) devraient être encouragés 
faire traduire au moins certaines parties du Codex Alimentarius  
dans leur langue nationale de manière  à  mettre les textes du 
Codex  à la portée des communautés et des petites industries. 

Le Secrétariat devrait être prié de préparer du matériel 
informatif approprié concernant la CCA, en collaboration avec 
les services d'information de la FAO et de l'OMS. 

Les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS pourraient en-
visager de faire rapport de temps  à  autre aux organes directeurs 
de la FAO et de l'OMS, lors de la conférence de la FAO et de 
l'Assemblée mondiale de la santé, sur les activités de la CCA 
complémentaires  à  l'objectif de "La santé pour tous d'ici l'an 
2000" et de "L'agriculture vers l'an 2000", dans le but de per-
mettre aux organes directeurs de mieux mettre en oeuvre les 
travaux de la CCA. 

Les comités de coordination régionaux de la CCA devraient être 
invités  à  considérer la possibilité d'inscrire de manière 
permanente  à  leur ordre du jour un Point consacré  à  l'examen 
des politiques, programmes, services et institutions nationales 
liés  à la sécurité et au contrôle des denrées alimentaires de 
manière  à encourager les pays  à  prendre des mesures visant 
accroitre les activités de coopération technique en matière de 
sécurité alimentaire entre les Etats Membres et entre ces 
dernières et la FAO et l'OMS. 

Les bureaux régionaux de l'OMS et de la FAO devraient être priés 
de convoquer d'autres réunions régionales consacrées  à des 
thèmes connexes telles que séminaires ou stages pratiques sur 
la sécurité des denrées alimentaires,  à  l'occasion des sessions 
des comités de coordination régionaux dans le but d'intensifier les 
échanges d'expériences techniques, scientifiques et pratiques 
entre les participants. 
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(vii) Le Secrétariat devrait envoyer des invitations.aux sessions 
des comités de coordination régionaux non seulement aux 
ministères de l'agriculture et de la santé, mais également 

une gamme plus large d'organisations gouvernementales et non-
gouvernementales intéressées, internationales ou régionales. 
Une telle participation élargie contribuerait  à diffuser des 
informations sur la façon d'éviter et de contrôler les dangers 
que peuvent présenter les aliments sur le fait qu'un régime 
alimentaire sans danger et suffisant est nécessaire. 

(viii)Les comités de coordination régionaux devraient être invités 
réexaminer au cours de leurs prochaines sessions la 

possibilité d'intégrer la sécurité des denrées alimentaires 
dans les activités de prestations des soins de santé primaires, 
au niveau des pays. 

,Au cours du débat consacré  à  cette question, plusieurs délégations 
ont . fait valoir que le moment était venu pour les Etats Membres de mettre 
en pratique les conseils précieux que contient le Codex Alimentarius dans 
le domaine de la santé publique. A cette fin, on a  à nouveau fait valoir 
qu'il était indispensable que les textes Codex soient plus facilement 
disponibles. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a informé 
la Commission que les normes, les codes d'usages, les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage, les listes d'additifs alimentaires et les limites pour 
les résidus de pesticides avaient été traduits en allemand  à titre privé et 
que ces documents étaient disponibles en tant que publications tarifées. 

La délégation du Canada a suggéré que les services centraux de 
liaison avec le Codex acquièrent une connaissance approfondie de la docu-
mentation du Codex de façon  à  garantir une distribution appropriée. Pour 
démontrer la valeur de ces publications du Codex, la délégation du Canada 
a déclaré que quelques 10.000 exemplaires des codes d'usages en matière 
d'hygiène avaient été distribués dans tout le pays et représentaient 
maintenant les bases nécessaires a-l'interprétation des bonnes pratiques 
.de fabrication. Elle a également proposé que l'on envisage d'établir des 
rapports plus concis pour en faciliter l'emploi et la compréhension. On a 
néanmoins estimé que des directives étaient nécessaires  à  l'intention des 
comités nationaux du Codex au sujet de l'utilisation de la documentation 
Codex. 

La délégation de la Norvège a estimé qu'il serait nécessaire de 
simplifier les textes du Codex; elle a en outre vivement appuyé l'idée de 
transmettre des rapports  à  intervalles appropriés aux organes directeurs 
de la FAO et de l'OMS. 

' La délégation du Kenya se référant  à la Résolution sur la sécurité 
des produits alimentaires et la santé,adoptée par le Comité de coordination 
régional pour l'Afrique  à  sa 6ème sessionp a estimé qu'il était peu probable 
que les Etats Membres aient pris des mesures en vue de la mise en oeuvre de 
cette résolution. Elle a vivement invité les  pays en développement  à le 
faire;  à son avis, une surveillance régulière lors des sessions des comités. 
de coordination des politiques des programmes, des services et des Insti-
tutions nationales en rapport avec la sécurité et le contrôle des denrées 
alimentaires aurait pour conséquence de stimuler vigoureusement les pays a' 
prendre des mesures. 

L'observateur de l'Organisation internationale des unions de con-
sommateurs (OIUC) a pris la parole pour appuyer les recommandations 
formulées dans le document  à  l'étude. Il a estimé que les unions nationales 
de consommateurs pouvaient contribuer de manière importante  à  l'amélioration 
de la sécurité des denrées alimentaires; particulièrement dans le domaine 
de l'éducation des consommateurs. 
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Le Chef du Programme mixte FAO/OMS de normalisation des denrées 
alimentaires a déclaré à la Comtission qu'il avait été proposé que le 
Comité de l'agriculture de la FAO examine au cours de sa session de 1987 le 
rôle de la qualité des produits et des normes dans la sécurité alimentaire, 
.la santé et le commerce. Cela offrira une occasion unique de faire mieux 
connaître le Programme de normalisation des denrées alimentaires et les 
autres activités conduites par la FAO et l'OMS dans ce domaine. Au sujet 
de la proposition de traduire les textes Codex dans les langues des pays, 
il a estimé qu'une brochure simplifiée illustrant de manière pratique les 
dispositions qui figurent dans les textes du Codex était nécessaire. En 
résumant les débats, le Président a souligné qu'il existait des limites 
évidentes à l'aide que la CCA pouvait apporter à la mise en oeuvre des SSP. 
Il a estimé que des mesures sur ce point étaient plus spécifiquement du 
ressort dé la FAO et de l'OMS. Le Président a jugé valables les propositions 
formulées dans le document à l'examen et que des discussions à leur propos 
devront être prises par les Comités de coordination régionaux. La Commission. 
a. approuvé cette opinion. 

Campagne en faveur des acceptations ou d'autres modalités d'application des  
limites maximales Codex pour les résidus de pesticides 

- Rôle du Comité du 
Codex sur les principes généraux  

La Commission a convenu que les suggestions présentées dans le 
document ALINORM 85/40 seront soumises a l'attention du Comité du Codex sur 
les principes généraux, lors de sa prochaine session. ' 

Utilisation des codes d'usages du Codex par les pays membres  

La Commission était saisie du document ALINORM 85/41 contenant les 
réponses à un questionnaire distribué par le Secrétariat au sujet de 
l'utilisation des codes d'usages et des codes d'usages en matière. 
d'hygiène: 

La Commission a noté que le Conseil exécutif avait déjà examiné 
cette question à sa trente-deuxième session (voir ALINORM 85/4, par. 47-56). 

A propos du programme de travaux futurs de la Commission, le Comité 
exécutif avait souligné lors de sa trente et unième session la nécessité 
d'entreprendre une campagne intensifiée pour l'acceptation, la mise en 
oeuvre et l'utilisation des normes Codex; il avait aussi noté l'importance 
des codes d'usages, en particulier des codes d'usages en matière d'hygiène, 
dans les activités visant à protéger la .  santé des consommateurs. 

La Commission a  noté  qu'a ce jour plus de trente codes ont été 
élaborés et que d'autres sont en préparation. Les codes les plus récents 
et ceux qui font l'objet d'une révision appliquent le système des points de 
contrôle critiques pour l'analyse des risques (HACCP). 

Contrairement aux normes, les codes d'usages du Codex. sont des textes 
de caractère consultatif, non soumis à la procédure d'acceptation. Il est 
donc difficile d'apprécier les progrès accomplis vers le but recherché qui 
consiste à aider les gouvernements  .i faire en sorte que les denrées 
alimentaires soient préparées dans de bonnes conditions de fabrication, 
particulièrement dans de bonnes conditions d'hygiène, et faciliter le 
commerce international. 

La Commission a noté que le Comité exécutif était "convenu qu'il 
serait utile de réunir des informations sur l'application des Codes d'usages 
dans les pays membres" (ALINORM 85/3, par. 162). 

En février 1985, par la lettre circulaire CL 1985/11, les gouverne-
ments ont été priés  de  fournir des informations sur la manière dont les 
codes d'usages du Codex sont utilisés dans leur pays, tant par les autorités 
chargées de la réglementation que par l'industrie. 
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131. -  Le Comité exécutif avait été informé que les pays suivants avaient 
répondu: Argentine, Cuba, Grèce, Irlande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas et Thailande. D'une manière générale, il résulte de ces réponses que 
les pays attachent une grande importance aux codes d'usages et aux codes 
d'usages en matière d'hygiène, qui sont utilisés par l'industrie et les 
services officiels chargés de la réglementation, ainsi que lors de la 
rédaction de nouvelles lois sur les produits alimentaires. Certains pays 
font traduire les codes dans leur langue et les utilisent ensuite comme 
instructions destinées aux services de contrôle de la qualité et 
l'industrie. Dans certains cas, les pays ont indiqué qu'un grand nombre de 
codes étaient pleinement acceptables. 

Le Comité exécutif a exprimé sa satisfaction au sujet de la réaction 
positive des gouvernements quant  à  l'utilité des codes d'usages/codes d'usages 
en matière d'hygiène du Codex. On a toutefois regretté qu'un nombre 
relativement faible de pays aient répondu jusqu'ici  à la lettre circulaire. 

Le Comité exécutif avait aussi recommandé que des rapports sur 
l'utilisation des codes soient régulièrement examinés par les comités de 
coordination régionaux et demandé, en particulier, que l'on encourage les 
pays  à  entreprendre des études de cas sur la mesure dans laquelle les codes 
contribuaient  à  améliorer leur système de distribution. 

La délégation du Mexique a déclaré  à la Commission aue de nombreux 
codes présentaient un grand intérêt, notamment ceux concernant la viande et 
les produits carnés; on considère que tous ces codes constituent de 
précieux documents de référence et leurs textes sont souvent reproduits 
dans la législation alimentaire nationale. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré que les codes étaient large-
ment utilisés par les services d'inspection bénévoles du poisson des Etats-
Unis, contribuant A améliorer l'efficacité de la transformation et le 
contrôle de la qualité. Ils rendent également de grands services lorsqu'il 
s'agit d'adapter la réglementation fédérale américaine en vue d'une 
harmonisation internationale des rég±eménts relatifs aux denrées alimentaires, 
par exemple dans le cas des produits carnés traités. 

La Commission a reconnu que les codes d'usages représentent d'utiles 
sources d'information tant pour les pays développés que pour les pays en 
développement. Elle a approuvé la suggestion du Comité exécutif selon la-
quelle il conviendrait d'encourager les pays  à  entreprendre un certain 
nombre d'études de cas sur le rôle des codes dans l'amélioration des 
systèmes de distribution. Les rapports sur l'utilisation des codes 
pourront être examinés par les comités de coordination régionaux. 

Charge de travail actuelle et prévisible des comités du Codex 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/42, établi par le 
Secrétariat pour évaluer la charge de travail actuelle et prévisible de tous 
les comités du Codex et partant le nombre de sessions qu'il serait raison-
nable d'envisager pour chaque comité. En le présentant, le représentant 
du Secrétariat a souligné qu'il s'agissait essentiellement d'un document 
d'information. De l'avis du Secrétariat et pour les motifs énoncés dans ce 
document, on peut estimer que les comités s'occupant des questions générales 
et les comités de coordination régionaux ont des activités permanentes. Par 
contre, compte tenu de leur charge actuelle de travail, certains comités 
de produits pourraient être en mesure de s'ajourner sine die après une ou 
deux sessions (pour plus de détails, voir ALINORM 85/42). Enfin, le 
Secrétariat a avisé la Commission que le Royaume-Uni avait accepté de 
convoquer encore une session du Comité- du Codex sur les graisses et les huiles. 
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne,  pays  hôte du 
Comité du Codex sur la viande, a proposé la dissolution de ce comité qui 
ne s'est plus réuni depuis 1973. Puisqu'il a été décidé de créer un 
nouveau Comité du Codex - le Comité sur les résidus de médicaments 
vétérinaires dans les aliments - la dissolution du Comité sur la viande 
permettrait de maintenir inchangé le nombre des comités du Codex. La 
Commission a  accepté la proposition de la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne et décidé de dissoudre le Comité du Codex sur la viande. 

Propositions de la Fédération internationale de laiterie (FIL) 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/17, qui a été 
présenté par l'observateur de la FIL. L'observateur s'est référé  à la 
décision prise par la Commission  à  sa quinzième session, en 1983, selon 
laquelle le Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le code de 
principes concernant le lait et les produits laitiers pourrait tenir une 
nouvelle session en 1986 pour lui permettre de terminer ses travaux en 
cours, ce comité pouvant ensuite être ajourné sine die. L'observateur de 
la FIL a fait état de l'évolution de la technologie et de la nécessité de 
réviser les normes pour éviter qu'elles ne deviennent obsolètes. La FIL met au 
point des propositions de mise  à jour de certaines normes et il est peu 
probable que ce travail puisse être accompli en une seule session. Des 
codes d'usages et des directives  seraient utiles dans le secteur laitier au 
profit des pays en développement (cette question était exposée en détail 
dans le document ALINORM 85/17). En outre, il serait nécessaire d'établir 
de nouvelles normes pour certains produits laitiers qui gagnent de l'importance 
dans le commerce international et présentent un intérêt particulier pour 
les pays en développement. Dans ces circonstances, l'observateur de la FIL 
a invité la Commission  à  revenir sur sa décision d'ajourner sine die le 
Comité après sa session de 1986. Il a proposé que le Comité se réunisse 
au moins tous les quatre ans. 

Les délégations des pays suivants: Norvège, Etats-Unis, Irlande, 
Royaume-Uni, Pays-Bas, Suède, Suisse, Finlande, Kenya, France, Espagne et Canada 
ont appuyé la demande de l'observateur de la FIL que ce comité ne soit pas 
ajourné sine die après sa session de 1986. La majorité de ces délégations 
ont approuvé une proposition de la délégation du Royaume-Uni selon laquelle 
au lieu de se réunir tous les quatre ans, ce Comité devrait être convoqué 
chaque fois que les travaux  à  exécuter le justifient. 

La délégation de l'Australie s'est déclarée opposée  à la proposition 
de la FIL estimant que de nouvelles sessions du Comité sur le lait re-
présenteraient une charge inutile pour le budget du programme. Elle a été 
d'avis qu'après sa session de 1986, le Comité sur le l'ait ne devrait être 
convoqué que si un pays lui offre l'hospitalité. 

La délégation de la NoUvelle-Zélande a déclaré que son pays avait 
apporté un appui  à  ce Comité depuis sa création. Elle a toutefois estimé 
qu'il devrait être ajourné lorsqu'il aura terminé ses travaux. Quant  à la 
question d'une nouvelle session après 1986, il appartient  à la Commission 
de décider si cela est nécessaire. 

Pour ce qui est de l'aspect budgétaire du coût des sessions du Comité 
sur le lait (après 1986), le Secrétariat a déclaré  à la Commission qu'il 
serait possible de tenir une session de ce comité au cours d'une période 
biennale sur deux. 

Pour conclure, la Commission a convenu de révoquer sa décision 
antérieure d'ajourner sine die ce comité après sa session de 1986. Pour ce 
qui est des sessions du Comité sur le lait après celle de 1986, il appar-
tiendra  à la Commission de prendre une décision, compte tenu du programme de 
travail de ce comité. Pour des raisons budgétaires, toute nouvelle session 
du Comité sur le lait après 1986 ne pourra être convoquée que pendant une 
période biennale sur deux. 
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Certification des produits conformes aux normes Codex 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/46 qui a été 
présenté par le Secrétariat, ainsi que des vues du Comité exécutif sur cette 
question dont il était rendu compte dans les rapports de ses trente-et-
unième et trente deuxième sessions (ALINORM 85/3 et ALINORM 85/4). 

La Commission a noté qu'a sa dixième session, en 1974, lors de 
l'examen de cette question, elle était parvenue  à la conclusion que 
"l'introduction éventuelle d'une marque ou d'un symbole Codex paraissait 
difficilement réalisable, les inconvénients qui en résulteraient l'emportant 
sur les avantages. Elle avait été d'avis de ne pas donner suite a cette 
question". (ALINORM 85/46, par. 2). La Commission a également noté que le 
le Comité exécutif a sa trente-et-unième session avait examiné une nouvelle 
étude sur cette question (ALINORM 85/46 par. 1) préparée par un expert-
conseil OMS qui était parvenu a la conclusion que la position adoptée par 
la Commission a sa dixième session "restait aujourd'hui largement fondée" 
(ALINORM 85/46, par. 3). L'auteur de ce document déclarait en outre;"les 
organisations ne sont pas en mesure de remplir des fonctions d'organismes 
de certification; cela signifie que ces fonctions devraient être assumées 
au niveau du pays, sur la base des exigences techniques établies par le 
Codex Alimentarius" (ALINORM 85/46, par. 4). Par conséquent, l'auteur 
envisageait la possibilité que la Commission du Codex Alimentarius élabore 
des directives ou des codes d'usages sur ce sujet, a l'intention des pays 
membres. 

La Commission a également noté que le Comité exécutif avait a sa trente-
et-unième session, "décidé de prier le Secrétariat d'adresser aux gouverne-
ments une lettre circulaire afin de leur demander s'ils jugeaient nécessaire 
d'introduire un système de certification, si ce système devait être inter-
national ou national et sur quelles questions devaient éventuellement 
porter les certificats" (ALINORM 85/46, par. 5). La Commission a noté que 
cinq pays seulement avaient fait parvenir des réponses qui toutes, a 
l'exception d'une seule, estimaient que l'introduction d'un système de 
certification et d'inspection était ni nécessaire ni réalisable. 

La Commission a décidé de ne pas donner suite  à  cette question. 

Vues exprimées par le Comité exécutif a ses trente-et-unième et trente  
deuxième sessions et observations écrites des gouvernements au sujet de 
l'orientation futures des travaux du Programme mixte FAO/OMS sur les  
normes alimentaires  

La Commission  .a noté les vues exprimées par le Comité exécutif, dont 
il est rendu compte dans les rapports de ses trente-et-unième et trente 
deuxième sessions (ALINORM 85/3 et ALINORM 85/4), ainsi que des observations 
écrites des pays suivants: Irlande, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suède, 
Suisse et Thaïlande qui figuraient dans le document ALINORM 85/38. 

Travaux futurs  

Le Président a invité les délégations  à faire connaître leurs vues 
sur les activités futures a moyen et a long terme du Programme mixte FAO/OMS 
sur les normes alimentaires. Il a noté que le nombre des membres de la 
Commission du Codex Alimentarius  augmentait sans cesse et que les pays qui 
n'en faisaient pas encore partie seraient encouragés a y adhérer. Il a 
également noté que le Secrétariat s'efforçait de trouver des fonds pour 
permettre aux pays en développement de participer plus nombreux aux sessions 
des comités de coordination régionaux du Codex. 
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Le Président a déclaré a la Commission qu'il avait été proposé que 
le Comité de l'agriculture de la FAO inscrive à l'ordre du jour de sa 
Prochaine session l'étude du rôle joué par le contrôle de la qualité des 
denrées alimentaires et les normes dans la sécurité alimentaire , la santé 
et le commerce. 

La délégation du Kenya a proposé que la FAO, l'OMS et le PNUD 
s'efforcent de dégager des ressources pour permettre aux gouvernements de 
se procurer des laboratoires et les moyens de formation dont ils ont besoin 
pour appliquer  le S normes. Les dispositions concernant les additifs 
alimentaires et les résidus de pesticides posent des problèmes  de  contrôle 
particulièrement complexes. 

Le Président a rappelé à la Commission qU'il appartenait aux 
gouvernements membres de formuler des demandes d'aide, et que cela devait 
être fait par l'intermédiaire des représentants des organisations dans les 
pays. Il est nécessaire en outre, que cette question soit étudiée par les 
organes directeurs de l'OMS et de la FAO et examinée avec le PNUD. 

La délégation du Canada a fait valoir qu'un plan d'action serait 
nécessaire pour parvenir à ce que les documents techniques du Codex soient 
mieux connus. A son avis, le Programme mixte FAO/OMS sur les normes ali-
mentaires a publié des documents techniques parmi les plus remarquables 
qui existent aujourd'hui mais qui souvent n'atteignent pas l'audience 
laquelle ils sont destinés. 

La délégation de Cuba a rappelé que les possibilités d'améliorer la 
procédure de travail de la Commission avaient fait l'óbjet d'un débat lors 
de la 4ème session du Comité de coordination pour l'Amérique latine et les 
CaraYbes. Ces propositions ont principalement porté sur l'établissement 
d'un programme technique pour la Commission et ses organes subsidiaires à 
court, moyen et long terme, comprenant l'examen de procédures devant 
permettre aux pays en développement de participer aux travaux des organes 
subsidiaires; un système pour l'acceptation des documents Codex; une 
assistance technique aux pays en développement; l'élaboration de directives 
destinées à rendre plus efficace la participation aux travaux du Comité du 
Codex et la mise au point de mandats pour les travaux des comités de 
coordination régionaux beaucoup plus explicites que les textes actuellement 
en vigueur. La délégation de u Cuba a rappelé que le Coordonnateur pour 
l'Amérique latine et les Caraibes avait déjà soulevé cette question lors 
de la 32éme session du Comitéexécutifet précisé qu'elle sera examinée par 
le Comité du Codex sur les principes généraux à  sa prochaine session. 

La délégation du Mexique a formulé diverses propositions concernant 
la préparation d'un programme annuel de travail et d'informations sur les 
activités passées et futures des Comités du Codex. La délégation a égale-
ment estimé que l'on pourrait publier un, annuaire contenant la liste des 
Services centraux de liaison avec le Codex, des organes subsidiaires et des 
organismes nationaux et internationaux ayant des activités en rapport avec 
les travaux du Codex; une liste à jour des documents Codex devrait être 
diffusée sur une base bi-mensuelle.  La  délégation a également déclaré qu'il 
serait nécessaire d'établir un programme d'assistance concret entre les pays 
développés et en développement membres de la Commission, et que les 
organismes régionaux, sous-régionaux ou autres conduisant des acitivités 

. dans les secteurs en rapport avec les travaux du Codex devraient soutenir 
financièrement la convocation de séminaires, de cours de formation ou de 
stages sur des thèmes présentant un intérêt, à l'occasion des réunions Codex. 
On a également estimé qu'il serait utile d'établir à l'instar d'autres 
organisations internationales de normalisation, un organe subsidiaire chargé 
d'examiner les problèmes et les besoins particuliers des pays en 
développement. 
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La délégation de la Suède a fait valoir que la mise en application 
des normes était du ressort dés pays membres et que l'on devait encourager 
les pays  à  échanger des informations sur les activités du Codex. A son 
avis, une évaluation continue des activités du Codex serait très importante. 
Une évaluation continue par les pays membres de leurs activités, compte 
tenu des orientations données dans le rapport du comité mixte FAO/ 
OMS d'experts de la sécurité des denrees alimentaires devrait également 
avoir lieu. La . dêlégation a déclaré qu'elle approUvait le role que l'on se 
proposait de donner au Comité du Codex sur les principes généraux dans la 
promotion et l'application des normes Codex. Les comités de coordination 
régionaux ont également une part importante a jouer dans la promotion des 
acceptations des normes Codex. 

La délégation de la Guinée a demandé si le Codex avait entrepris des 
travaux sur les boissons alcooliques et les eaux minérales. Il a été 
répondu qu'aucun travail n'avait été consacré aux boissons alcooliques, ' 
mais qu'une Norme régionale européenne sur les eaux minérales naturelles  
avait été mise au point. 

159.. La délégation du Royaume-Uni a fait part de ses craintes due les 
normes Codex deviennent obsolètes par suite des progrès rapides de la 
technologie alimentaire. Il est probable qu'a l'avenir, au lieu de normes 
de composition définie, l'accentsera plutôt mis sur un étiquetage de 
caractère plus informatif. Selon cette délégation, une révision des normes 
Codex pourrait s'avérer nécessaire au cours des prochaines années afin d'y 
introduire des dispositions d'étiquetage précises. La nutrition est un 
autre élément qui prendra vraisemblablement de l'importance au cours des 
prochaines années, dans les pays développés et en développement. La 
délégation a été de l'avis que la CCA . devrait étudier dans quelle mesure 
elle pourrait accroître son rale dans la promotion d'une meilleure nutrition. 
Elle a noté que le mandat du Comité du Codex sur les aliments diététiques 
ou de régime avait déjà été élargi pour englober les aspects touchant a la 
nutrition des travaux du Codex. 

La délégation de l'Inde a estimé que la mise en oeuvre des normes 
Codex impliquait que l'on trouve le moyen d'assurer une formation et de se 
procurer un équipement approprié. Il serait également souhaitable que l'on 
s'efforce de simplifier les normes. 

En résumé, le Président a déclaré que plusieurs idées et suggestions 
utiles étaient apparues au cours des débats sur le programme des travaux 
futurs, son organisation et sa mise en oeuvre, et qu'elles feraient l'objet 
d'un examen approfondi. La CCA devrait être constamment prête a adopter 
toute modification propre a la rendre plus efficace. Sans .s'éloigner du 
'mandat de la Commission, les pays membres ont été priés de soumettre par 
écrit d'autres idées a ce propos au Secrétariat; cette question figurera 
également a l'ordre du jour du Comité du Codex sur les principes généraux. 

La délégation du Royaume-Uni a été invitée a préparer un document 
sur la façon dont la CCA  pourrait, dans les années  à  venir,  faire  une plus 
grande place aux considérations d'ordre nutritionnel dans les travaux du 
Codex. La délégation a accepté de préparer ce document en vue de son 
examen par le Comité du Codex sur les principes généraux. 

Autres questions  

Aucune proposition n'a été formulée au titre de ce point de l'ordre 
du jour en plus de celles examinées dans le cadre des travaux futurs. 
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CODE DE DEONTOLOGIE DU COMMERCE INTERNATIONAL DES DENREES ALIMENTAIRES  

Rapport intérimaire sur la mise en oeuvre du Code de déontologie du commerce  
des denrées alimentaires  

La Commission était saisie du document ALINORM 85/44, Partie I, 
exposant les orogrès réalisés par les pays dans la mise en oeuvre du Code 
de déontologie, depuis sa 15éme session. 

La Commission a été informée qu'a la suite de nouvelles lettres 
circulaires, 4 pays (Argentine, Canada, Irlande et Suède) avaient a leur 
tour fourni des réponses indiquant que leurs dispositions législatives 
nationales étaient, d'une manière générale, conformes aux dispositions du 
Code,ou faisaientpart d'une attitude positive a l'égard du Code. 

La Commission a prié  le Secrétariat de poursuivre ses efforts visant 
a obtenir des gouvernements des réponses concernant la mise en oeuvre du 
Code. 

Projet d'amendement au code de déontologie du commerce international des  

denrées alimentaires (CAC/RCP 20 - 1979)  

La Commission a examiné  le document ALINORM 85/44 - Partie II oui, 
au paragraphe 6, rappelait la position adoptée par le Comité exécutif a sa 
31ème session (juin 1984)11 : il contenait en outre les vues des Comités de 
coorqination régionaux pour l'Afrique, l'Asie, l'Amérique latine et les 
Caraibes et l'Europe sur cette question, ainsi que celles exprimées , ,ar 

cinq gouvernements (Argentine, Irlande, Nouvelle-Zélande, Suède, Thailande). 

La Commission était également saisie du rapport de la 32ème session 
du Comité exécutif (document ALINORM 85/4) qui rendait compte de l'examen 
par ce comité des vues exprimées par les Comités de coordination régionaux 
et les gouvernements - reproduites a la Partie II du document ALINORM 85/44- il 
mentionnait également la décision prise par ce Comité de conserver la position 
qu'il avait adoptée  à  sa 31ème session au sujet des projets d'amendements. 

Les amendements proposés par le Comité exécutif sont les suivants: 

Ajouter un nouveau paragraphe (g) dans le Préambule qui doit 
se lire comme suit: 

It (g) 	Le Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel établit les principes relatifs 
a la protection de l'allaitement au sein, qui constitue un 
aspect important des soins de santé primaires." 

Le paragraphe 5.9 doit se lire comme suit: 

" 5.9 	Les aliments pour nourrissons,enfants en bas age et 
autres groupes vulnérables devraient être en accord avec les 
normes élaborées par la Commission du Codex Alimentarius." 

Le paragraphe 5.10(b) doit se lire comme suit: 

" (b) 	Les renseignements sur la valeur nutritive des denrées 
alimentaires ne devraient pas induire le public en erreur." 

1/ ALINORM 85/3, par. 70. 
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En présentant,a la demande du Président,les documents précités a la 
Commission, le Conseiller juridique de l'OMS a rappelé qu'a la suite de 
l'adoption du Code de déontologie par la Commission en 1979, et du Code 
international de commercialisation des substituts du lait maternel par 
l'Assemblée mondiale de la Santé en 1981, on s'était demandé si la section 
5.9 du Code de déontologie était effectivement compatible avec le Code OMS. 
Cette question a été examinée a plusieurs reprises par la Commission et le 
Comité exécutif, et divers amendements ont été proposés et examinés 
différents niveaux. Un groupe de trois projets d'amendements a été 
approuvé par le Comité exécutif; il est maintenant soumis  à la Commission 
qui est invitée a prendre une décision définitive. 

Le Président a remercié le Conseiller juridique de l'OMS et souligné 
que le moment était venu pour la Commission de prendre une décision qui, a 
son avis, devrait envisager favorablement l'adoption des amendements pro-
posés par le Comité exécutif. Il a invité toute délégation qui aurait des 
doutes a propos des textes proposés  à faire valoir son avis. La délégation 
de la Suède, appuyée par la délégation de la Norvège, a déclaré qu'a son 
avis il aurait été préférable de conserver la phrase ci-après (qui 
constitue actuellement l'article 5.9(b) du Code de déontologie): "Aucune 
allégation de quelque sorte que ce soit ne devrait être autorisée qui 
encourage directement ou indirectement une mère a ne pas allaiter son enfant, 
ou laisse supposer que les produits de remplacement du lait maternel sont 
supérieurs a celui-ci." 

La Commission, ayant noté l'observation précitée, a décidé d'adopter 
les amendements tels que proposés par le Comité exécutif. 

PARTIE VII 

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES  

La Commission était saisie des rapports des 17ème et 18ème sessions 
du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires (ALINORM 85/22 
et ALINORM 85/22A). Des questions particulières nécessitant l'adoption de 
nouvelles mesures faisaient l'objet du document ALINORM 85/21, Partie I. 

Mr. R.H. McKay (Canada), Président du Comité, a présenté les deux 
rapports. Il s'est félicité de ce que le Comité ait pu porter a l'étape 8 
de la Procédure le texte révisé de  la  Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées, ainsi que les Directives concernant 
l'étiquetage nutritionnel. 

Dispositions  relatives  à  l'étiquetage (Nom du produit) dans les projets de  
directives Codex concernant les produits où les protéines animales ont été  
partiellement remplacées par des protéines végétales ou d'autres protéines  
(ALINORM 85/22A, par. 232-241) ,  

En exposant les diverses questions examinées par le Comité, notamment 
celles des confirmations, M. McKay a informé la Commission que les deux avant-
projets de directives suivants, présentement  à  l'étape 5, avaient été soumis 
au Comité pour confirmation, au titre de son mandat révisé: 

Avant-projet de directives pour l'utilisation des matières 
protéiques végétales et des matières protéiques laitières dans 
les produits traités 'à— base de viande et de chair de volaille 
(ALINORM 85/16, Annexe IV) et 

Avant-projet de directives générales pour l'utilisation des 
matières protéiques végétales dans les aliments (ALINORM 85/30 
Annexe II),élaborées respectivement par le Comité sur les 
produits traités a base de viande et de chair de volaille et 
par le Comité sur les protéines .végétales. 
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Ces directives contiennent deux propositions au choix pour le nom 
des produits dans lesquels des matières protéiques végétales (MPV) rem-
placent partiellement ou totalement les protéines animales. La Commission 
a été informée que cette question avait été soumise au Comité exécutif  à  sa 
31ème session, lequel,  à son tour, a 'fait sienne l'opinion exposée au par. 
63 du rapport de la sixième session du Comité sur les principes généraux. - 
En substance, ce paragaphe autorise l'utilisation d'une dénomination énoncée 
dans une Norme Codex dans le nom d'un autre produit similaire, non visé  par  
la Norme, sous réserve de certaines conditions spécifiées (ALINOPM 85/3  oar.  
139). La Commission a été informée que la question avait été amplement 
discutée au sein du Comité sur l'étiquetage et que les pays membres avaient 
fait état de points de vue divergents au sujet des dispositions d'étiquetage 
des deux avant-projets de directives en cause. Le Comité sur l'étiquetage 
avait par conséquent transmis cette question  à la seizième session de la .  
Commission. 

A sa 32ème session, le Comité exécutif avait formulé les observations 
suivantes: les réglementations concernant l'adjonction de MPV aux aliments 
varient considérablement d'un pays  à  l'autre; les vues exprimées par le 
Comité exécutif lors de sa trente-et-unième session ont été confirmées et 
sont applicables aux deux projets de directives. Le Comité exécutif a 
recommandé  à la Commission de s'efforcer de parvenir  à  un consensus sur 
cette question (ALINORM 85/4 par- 75-82). 

Le Président du Comité sur les protéines végétales a rappelé les 
raisons pour lesquelles ce Comité avait été établi: il s'agissait de 
faciliter le commerce des produits en cause, d'améliorer ce qui est encore 
plus important, la nutrition dans les pays où les produits contenant des 
protéines traditionnelles sont rares ou trop coûteux et d'assurer l'inno-
cuité des MPV. Conformément  à la tendance actuelle des législations 
alimentaires  à  s'écarter des normes-recettes, le CCVP élabore de s.  
directives plus larges. Son Président a précisé que les pays membres, et 
notamment les pays en développement, devraient tout mettre en oeuvre pour 
participer aux travaux du Comité afin de parvenir  à  résoudre les quelques 
problèmes qui se posent encore. 

Sans s'opposer  à  l'utilisation d'autres matières protéiques dans les 
denrées alimentaires, la délégation du Royaume-Uni a estimé que les textes 
du Codex sur la question devraient garantir que les consommateurs soient 
convenablement informés de la composition de ces denrées; elle a exprimé 
sa déception au sujet des opinions formulées par le Comité exécutif  à  sa 
trente deuxième session. Elle a aussi estimé que la déclaration figurant 
au par. 63 du rapport de la sixième session du Comité sur les principes 
généraux laisse trop de marge aux abus. La délégation du Royaume-Uni a 
offert de collaborer avec le Comité sur les protéines végétales. Ce point 
de vue a été appuyé par les délégations de la France, de la Norvège, des 
Pays Bas, de la Suisse, de la Suède, de la Thaïlande, de l'Espagne et de 
l'Indonésie, et aussi en principe par l'Autriche. 

Pour la délégation de la République fédérale d'Allemagne, il s'agit 
d'un problème fondamental, qui mérite plus d'attention que n'en font 
apparaitre les dispositions figurant actuellement dans les projets de 
directives. Selon cette délégation, la sixième session du Comité sur les 
principes généraux n'est pas parvenue  à  une conclusion sur cette question; 
néanmoins, son avis n'est pas applicable aux produits  à base de viande ou 
aux produits laitiers. Ce dernier point de vue a reçu l'appui de la 
délégation autrichienne. 

La délégation du Danemark a déclaré qu'elle approuvait la solution 
proposée par le Comité exécutif. qui,  à son avis, tient compte des intérêts 
des consommateurs. Les trois conclusions énoncées au paragraphe 139 du 
document ALINORM 85/3 exigent que la dénomination soit correctement qualifiée 
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et que la section intitulée "Principes généraux" de la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées soit respectée. 
En outre, la section "Champ d'application" d'une norme Codex pourrait 
indiquer si la norme est exclusivement réservée au produit normalisé. La 
délégation a aussi exprimé l'opinion qu'il est important de fournir des 
avis sur cette question aux pays en développement qui ne possèdent pas 
encore de loi alimentaire très détaillée. Les délégations de la Belgique, 
du Kenya, du Danemark, de l'Australie et des Etats-Unis ont Partagé ce . 

point de vue. 

L'observateur de l'OIUC a été d'avis que les MPV devraient être des 
denrées  à part entière, pouvant remplacer les aliments traditionnels. On 
ne devrait pas en faire-la 	LLOfl  en  Laut que succédanés et, pour des 
formulations nouvelles, il faudrait trouver des désignations nouvelles. 
Selon l'observateur, il faudrait élaborer des directives énonçant les 
critères applicables pour une description correcte de ces denrées. 

La délégation des Etats-Unis a estimé que les dénominations 
nouvelles pourraient ne pas être comprises par les consommateurs et que les 
produits contenant des MPV devraient, pour en faire connaître la nature, 
porter des noms faisant référence aux produits traditionnels. Cette 
délégation a également déclaré que les MPV ne devraient être ajoutées aux 
aliments que dans les cas où cela se justifiait. 

Les délégations de la Hongrie, de l'Irak et du Brésil ont précisé 
quelles sont les limites maximales en vigueur pour les MPV dans leurs pays. 
La délégation de l'Irak a aussi souligné qu'une méthodologie appropriée 
était nécessaire pour déterminer la teneur en MPV des produits carnés. 
La délégation de l'Autriche s'est déclarée hostile  à la fixation de limites 
maximales. 

La Commission a convenu que les vues exprimées par le Comité 
exécutif au par. 139 du document ALINORM 85/3 pourraient ne pas être valables 
pour tous les comités du Codex intéressés; elle a décidé de laisser  à  ces 
comités le soin de déterminer si l'étiquetage des produits en cause, lors-
qu'il est conforme 	aux vues exprimées par le Comité exécutif, ne risque 
pas d'induire le consommateur en erreur. Le Président du Comité sur les 
protéines végétales a déclaré que le Comité s'efforcera d'améliorer ses 
directives en vue d'aider les autres comités  à  élaborer des indications 
complémentaires applicables  à des aliments particuliers. 

Examen  à  l'étape 8 du Projet de norme générale  réviséepour l'étiquetage des  
denrées alimentaires préemballées (ALINORM 85/22A, Annexe IV) 

La Commission a noté que la Norme précitée avait été définitivement 
mise au point. Elle a également constaté qu'il conviendra de compléter 
l'examen de certaines, dispositions, notamment de celles relatives 
l'étiquetage des aliments irradiés. 

La délégation de la France s'est déclarée opposée  à la section 5.2.2 
sur les ingrédients irradiés dans un aliment composé. 

La délégation de la Thailande a fait savoir qu'elle n'était pas en 
mesure d'accepter plusieurs dispositions de la Norme. 

Etat d'avancement de la Norme  

La Commission a adopté  à  l'étape 8 le Projet de norme générale révisée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 
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Examen  à  l'étape 8 du Projet de directives concernant l'étiquetage 
nutritionnel (ALINORM 85/22A, Annexe III) 

Plusieurs délégations ont fait part de leur satisfaction pour la 
mise au point définitive des Directives précitées et ont recommandé leur 
adoption. On a cependant appelé l'attention sur le fait que les apports 
journaliers recommandés mentionnés  à la section 3.3.4 n'avaient pas fait 
l'objet d'un examen approfondi et avaient été transmis au CCFSDU pour 
examen. Le Secrétariat a déclaré qu'il avait transmis  à la FAO et  à  l'OMS 
la demande du Comité que les deux organisations poursuivent leurs travaux 
visant  à  parvenir  à des recommandations agréées a l'échelon international 
au sujet de l'ingestion de certains éléments nutritifs, et que les réponses 
des deux  organisations  seraient transmises au CCFSDU et au CCFL, en temps 
utile. 

Etat d'avancement des directives  

Le Comité a adopté  à  l'étape 8 le Projet de directives sur l'étique- 
tage nutritionnel, notant qu'un Groupe de travail du CCFL devait encore 
terminer certains travaux sur les méthodes d'analyse appropriées pour la 
détermination des éléments nutritifs. 

Projet de directives concernant les dispositions d'étiquetage dans les 
normes Codex (ALINORM 85/22A, Annexe V) 

La Commission a été informée que les Directives précitées avaient 
été élaborées pour aider les comités du Codex  à  appliquer les dispositions 
de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préembal-
lées lors de l'élaboration ou de la révision des normes Codex. 

La Commission a noté que ces directives suivaient les dispositions 
de la Norme générale et contenaient en outre des dispositions au sujet des 
récipients non destinés  à la vente au détail. La Commission a approuvé  
une proposition de la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
visant  à  ce que l'on supprime les deux dernières phrases de la section 
4.2.4.1 (iii).  

Etat d'avancement des directives 

Le Président du Comité a proposé que l'on procède  à  l'élaboration 
de ces directives-sans tenir compte de la procédure par étapes et qu'elles 
soient distribuées avec la Norme générale révisée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées. La Commission a adopté le Projet de • 

directives  concernant les dispositions d'étiquetage dans les normes Codex, 
telles qu'amendées. 

Directives Codex concernant l'étiquetage des récipients non destinés  à la  
vente au détail  

La Commission a également fait sienne la recommandation du Comité 
sur l'étiquetage demandant que la mise au point de Directives Codex 
concernant l'étiquetage des récipients non destinés  à la vente au détail 
ne soit pas poursuivie pour le moment. 

Publicité par les médias (ALINORM 85/22A par. 175 - 180) 

La Commission était saisie des documents ALINORM 85/21, Partie I et 
LIM 16 où figuraient les vues de la Suède sur cette question. 

La Commission a été informée que, conformément  à.  une demande formulée 
par la Commission  à  sa 15ème session, le CCFL avait examiné un document de 
travail sur la publicité ainsi que les avis des services juridiques de la 
FAO et de l'OMS afin d'établir si, au titre de son mandat, la Commission du 
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Codex Alimentarius était compétente en matière de publicité. Après avoir 
pris note des avis juridiques de la FAO et de l'OMS et étudié un projet de 
code sur la publicité, le ,CCFL avait décidé de ne pas poursuivre l'étude de 
cette question pour l'instant. La Commission a également été informée que 
le CCFL poursuivrait par contre la révision des Directives générales sur 
les allégations approuvées par la Commission a sa 15ème session. 

Se référant au document LIM 16, la délégation de la Suède a fait 
valoir qu'elle était en faveur de 1:établissement de normes sur la déon-
tologie 	de la publicité des denrées alimentaires, dans le but de protéger 
le consommateur et d'assurer des pratiques loyales dans le commerce. La 
délégation a fait valoir que la publicité pour les denrées alimentaires, 
notamment la publicité transnationale, était en plein développement et que 
des normes de déontologie devraient être élaborées dans le cadre du Codex. 
Les avis juridiques de la FAO et de l'OMS avaient confirmé que de tels 
travaux pouvaient être entrepris au titre du mandat du CCFL. 

La délégation de la Suède a également souligné que les  directives  sur  
les allégations élaborées par la Commission ne s'appliquaient qu'a l'éti-
quetage et non a la Publicité. Elle a été d'avis que l'élaboration d'un 
code d'usages sur la publicité devait être poursuivie en prenant garde de 
ne pas faire double emploi avec le code élaboré par la Chambre de commerce 
international. La Suède a proposé qu'un expert-conseil soit chargé 
d'étudier ce problème et de proposer des solutions; son rapport Serait sou-
mis au Comité sur l'étiquetage. 

Les pays suivants se sont déclarés du même avis que la délégation de 
la Suède: Norvège, ,Pologne, Finlande, Thailande, Inde, Kenya, Irak, Ghana, 
Guinée et Australie, cette dernière délégation ayant estimé que les 
recommandations du Codex concernant la publicité pourraient être présentées 
de manière satisfaisante sous forme de directives. 

Plusieurs délégations ont rappelé le rôle fondamental de la publicité 
dans la  promotion  des denrées alimentaires; ils ont fait remarquer que des 
allégations excessives étaient utilisées dans leurs pays et que les aliments 
non soutenus par une publicité étaient désavantagés. De nouveaux conseils 

- dans ce domaine sont par conséquent nécessaires. 

La délégation de la Belgique a appuyé la décision du CCFL de ne pas 
entreprendre des travaux sur la publicité pour le moment. Les pays suivants 
se sont déclarés du même avis: Etats-Unis, Canada, République fédérale 
d'Allemagne, Irlande, Danemark, Suisse, Autriche, Argentine. 

La délégation du Canada a fait valoir qu'en préparant le document de 
travail sur la publicité elle avait simplement rempli ses fonctions de 
secrétariat. Le Gouvernement du Canada reste fermement opposé a l'élaboration 
d'un code d'usages sur la publicité. 

La délégation des Etats-Unis a estimé que la mise au point d'un code 
d'usages n'était pas de la compétence du Comité, au titre de son mandat. 

La délégation de l'Autriche a estimé qu'une nouvelle étude pourrait 
être entreprise sur ce point; elle a fait valoir que la législation ali-
mentaire autrichienne régissait les questions relatives a la publicité dans 
le pays; elle n'est toutefois pas applicable a la publicité transnationale. 

L'observateur de l'OIUC a déclaré que le contrôle des allégations 
dans la publicité lui semblait difficile; il a formulé l'espoir que le CCFL 
définisse les problèmes qui pourraient se poser et les examine a l'occasion 
de ses travaux sur les allégations. L'observateur a .également approuvé la 
proposition de la Suède. 
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La Commission a noté qu'un nombre pratiquement semblable de 
délégations s'était dé-CUTT en faveur et opposé  â la proposition de la 
Suède; elle a décidé qu'une étude ne serait pas préparée pour . l'instant; 
les observations ci-dessus seront cependant transmises au CCFL pour 
évaluation. La Commission a demandé  à  être tenue au courant de cette 
question. 

Autres questions découlant des rapports du Comité  

(i) 

	

	Critères applicables pour la révision des dispositions d'étiquetage 
des normes Codex (ALINORM 85/22A par. 142-143) 

La Commission a noté que le CCFL avait recommandé que l'on passe en 
revue les sections relatives  à  l'étiquetage de toutes les normes Codex et 
que celles-ci soient révisées conformément  è la Norme générale révisée pour 
l'étiquetage desHclenrées alimentaires préemballées et aux Directives sur les 
dispositions d'étiquetage dans les normes Codex récemment adoptées. A cette 
fin, le CCFL avait également transmis un plan de travail spécifique, exposé 
aux paragraphes 142 et 143 du document ALINORM 35/22A. La Commission a fait 
siennes les recommandations du CCFL. 

(ii) 	Présentation des informations obligatoires sur l'étiquette (par.172  
- 174) 

209. 	La Commission a été informée que le CCFL avait examiné au cours de 
plusieurs sessions le problème des barrières commerciales découlant de 
l'établissement par  des  gouvernements de dispositions d'étiquetage 
nationales, qui viennent s'ajouter  â  celles de la norme Codex, mais qu'il 
n'était parvenu a aucune conclusion. La Commission a approuvé la 
proposition du CCFL de transmettre cette question au CCGP qui pourra 
l'examiner conjointement avec celui de la procédure d'acceptation. 

(iii) Modifications rédactionnelles de certaines expressions utilisées 
dans la version espagnole pour le datage dans les documents du  
Codex (ALINORM 85/22 par. 6 et Annexe IV) 

La Commission a convenu que tous les documents Codex seraient passés 
en revue et révisés comme il convient, compte tenu de la terminologie qui 
figure  à  l'Annexe IV du document ALINORM 85/22. 

Office international des vins (OIV)  

La délégation de la France a communiqué ce qui suit  à la Commission, 
au nom de l'OIV: le grOupe de l'OIV chargé de la réglementation et du 
contrôle de la qualité a établi un Projet de norme pour l'étiquetage des 
vins, qui tient compte des principes de la Norme générale Codex pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. Ces dispositions dont 
l'application est obligatoire seront communiquées  à la prochaine assemblée 
générale OIV (septembre 1985) et contiennent notamment ce qui suit: 
désignation du produit, nom et adresse de la société qui procède  à la mise 
en bouteilles, volume nominal, pays d'origine, indications relatives aux 
ingrédients, teneur en alcool. 

La Commission a noté cette déclaration de l'OIV et donné pour mission  
au Secrétariat d'informer  1 , 01V  que lors de l'examen de cette norme il y aurait 
avantage  à  tenir compte de la Norme générale révisée pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées. 

Confirmation de la.présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
a confirmé que le Gouvernement du Canada continuera d'assumer la présidence du 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
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COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS  ALIMENTAIR:S (CCFA)  

Le rapport de la dix-septième session du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires (ALINORM 85/12) a été présenté par son Président, 
M. A. Feberwee (Pays-Bas). 

M. Feberwee a déclaré a la Commission que le CCFA, en plus de la 
confirmation des dispositions relatives aux additifs alimentaires et aux 
contaminants qui figurent dans les normes Codex, poursuivait des activités 
dans les domaines ci-après: 

Ingestion d'additifs alimentaires 
Migrants a partir des matériaux d'emballage 
Etudes des aromatisants 
Contaminants industriels et de l'environnement dans les aliments 
Normes d'identité et de pureté pour les additifs alimentaires 

- Système international de numérotage des additifs alimentaires. 

Matériaux d'emballage  

La Commission a noté que le Comité n'avait entrepris que des 
activités limitées dans le domaine des matériaux d'emballage; elle a réi-
téré sa décision prise précédemment, lors de l'examen de la question de 
l'emballage des denrées alimentaires, au titre du point 9 de l'ordre du jour. 

Etude des aromatisants 

La Commission a fait sienne l'opinion du Comité selon laquelle il 
était nécessaire d'établir un groupe de travail ad hoc constitué d'experts 
qui seraient chargés de décider quels aromatisants doivent être évalués en 
priorité; elle a invité la FAO et l'OMS  à  étudier la possibilité de 
convoquer prochainement un tel groupe. La Commission a convenu que le CCFA 
poursuivrait pendant ce temps ses travaux en cours dans ce domaine. 

Concentration maximale pour l'étain 

La délégation de la Malaisie a déclaré qu'a son avis, étant donné le 
faible niveau d'ingestion signalé pour l'étain par le Groupe de travail sur 
l'ingestion d'additifs alimentaires et qu'il ne semble pas que l'on se 
trouve en présence de danger de toxicité a long terme, la concentration 
maximale pour l'étain dans les aliments traités devrait être abaissée en-
dessous de 250 mg/kg. Les délégations de l'Inde et de l'Indonésie se sont 
déclarées du même avis que la Malaisie. 

La Commission a  prié le CCFA d'examiner  à  sa prochaine session la 
question soulevée par la Malaisie et appuyée par les délégations de l'Inde 
et l'Indonésie. 

Faits nouveaux relatifs au Projet de norme pour le sel de qualité  
alimentaire, maintenu a l'étape 8 

La Commission a noté que le projet de norme pour le sel de qualité 
alimentaire avait été maintenu  à  l'étape 8 et que l'on avait demandé (i) au 
CCFA de réexaminer les sections concernant expressément les contaminants et 
(ii) aux autres comités du Codex compétents d'examiner les sections 
concernant l'étiquetage, l'hygiène et les méthodes d'analyse, en vue de les 
confirmer. La Commission a convenu de réexaminer cette norme a la présente 
session en vue de son adoption. 

La Commission a noté que les sections relatives  à  l'étiquetage, 
l'hygiène et aux méthodes d'analyse de la norme  pour  le sel de qualité 
alimentaire avaient été confirmées par les comites du Codex compétents qui 
y avaient apporté de petites modifications rédactionnelles considérées comme 
ne portant pas sur le fond. Le CCFA avait examiné la section sur les 
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contaminants  à  sa dix-septième session sans parvenir  à  un concensus sur les 
recommandations qu'il convenait de formuler au sujet des concentrations 
maximales pour les contaminants (ALINORM 85/12, par. 165). Reconnaissant 
que la question de l'ingestion était essentielle pour parvenir a une 
décision satisfaisante au sujet des concentrations maximales autorisées 
pour les contaminants dans le sel de qualité alimentaire, le Comité avait 
distribué une lettre circulaire (CL 1984/26-FA) aux gouvernements les priant 
d'envoyer un complément d'informations (i) sur la teneur du sel en contami-
nants, (ii) sur l'ingestion de . sel et (iii) sur la méthode adoptée par les 
gouvernements pour établir des concentrations maximales pour les 
contaminants dans les denrées alimentaires. La Commission a noté qu'en se 
fondant sur les informations  •réunies a l'aide de cette lettre circulaire, 
le CCFA espérait parvenir a 	établir des concentrations pour les 
contaminants acceptables  à  l'échelon international  à  sa dix-huitième 
session, qui se tiendra en novembre 1985. 

Etat d'avancement de la Norme pour le sel de qualité alimentaire  

La Commission a noté que la norme pour le sel de qualité alimentaire 
dont l'élaboration est actuellement terminée sauf pour ce qui est des 
dispositions relatives aux contaminants, était  à  l'examen du Comité depuis 
un certain temps déj à . Tenant compte de ce que l'industrie et de nombreux 
pays membres avaient un besoin urgent d'une telle norme,la Commission a adopté 
le Projet de norme pour le sel de qualité alimentaire  à  l'étape 8 de  la  
Procédure, sous réserve de l'inclusion  à  une date ultérieure des dispositions 
pour les contaminants, lorsque celles-ci auront été définitivement mises au 
point par le CCFA. 

Les délégations de la Thailande, de l'Argentine et de la République 
fédérale d'Allemagne ont réservé leur position au sujet de cette décision. 
La,délégation de la Thaïlande a exprimé ses réserves compte tenu du pour-
centage élevé (97%) de chlorure de sodium exigé par la norme tandis que 
les délégations de l'Argentine et de la République fédérale d'Allemagne ont 
estimé trop longue la liste des additifs alimentaires cités dans la norme. 

Examen a l'étape 5 de Projets de normes d'identité et de pureté pour les 
additifs alimentaires  

La Commission a adopté les Normes des catégories I et II qui figurent 
dans l'Annexe IX du document ALINORM 85/12 en tant que textes consultatifs, 
non soumis  à  l'acceptation. 

Autres questions découlant du rapport de la dix-septième session du Comité 

La Commission était saisie du document ALINORM 85/21-Partie I qui 
contenait aux par. 12 a 16 un rapport sur les autres questions découlant du 
rapport de la dix-septième session du Comité présentant un intérêt pour la 
Commission. La Commission a approuvé les mesures mentionnées dans ce 
rapport. 

Définition Codex d'additif alimentaire (ALINORM 85/12, par. 38) 

Dans la version anglaise du Manuel de procédure (Sème édition, page 
29), le terme additif alimentaire est défini comme une substance qui n'est 
normalement pas utilisée en tant que "typical ingredient of the food". 
Il conviendrait de parler d'une substance qui n'est pas utilI7é'e normale-
ment en tant que "typical ingredient of food". 

La Commission a approuvé la suppression du mot "the"  à la troisième 
ligne de la définition d'additif alimentaire dans la version anglaise du 
Manuel de procédurep,de manière  à  rendre le texte anglais conforme aux 
versions française - et espagnole: 
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Mesures  à  prendre par le CCFA par suite d'une modification du statut de la 
DJA d'additifs alimentaires 

La Commission a approuvé les mesures prises par le CCFA (ALINORM 85/12, 
par. 93-97 Annexe III) visant  à modifier le statut de confirmation de certains 
additifs alimentaires,de manière  à  ce qu'ils correspondent aux statuts 
révisés de la DJA. 

Nouveau texte pour le Principe du transfert (Annexe VII, par. 153-157) 

La Commission a noté que le Comité avait préparé un nouveau texte 
pour le Principe du transfert en combinant en un seul paragraphe différentes 
versions adoptées par la commission. Des observations au sujet de ce 
nouveau texte du Principe du transfert seront demandées aux gouvernements,a 
l'étape 3. 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
a confirmé que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la 
présidence du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

• 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

La Commission était saisie des rapports des quinzième, seizième et 
dix-septième sessions du Comité du Codex sur les résidus de  pesticides  
(CCPR) (ALINORM 85/24, 85/24A et 85/24B), ainsi que d'addendums  à  ces 
documents. Les amendements proposés aux limites maximales de résidus (LMR) 
aux étapes 5 et 8 figuraient dans le document ALINORM 85/43 - Partie I et 
Add. 1, ainsi que dans le document de séance LIM 19. La Commission devait 
aussi examiner le rapport de la première session du Groupe de pays en 
développement d'Asie intéressés par les problèmes posés par les résidus de 
pesticides (ALINORM 85/31) et un document préparé par l'Inde sur la 
nécessité de déclarer la présence de résidus de pesticides sur l'étiquette 
des conteneurs de denrées alimentaires en vrac (document de séance LIM 2). 

Les rapports ont été présentés par M. A.J. Pieters, Président du 
Comité, Qui a souligné que les pays participaient toujours plus nombreux 
aux travaux de ce Comité; en 1984 ils étaient au nombre de 46. On a pu 
constater qu'un substantiel noyau de quelques 35 pays prenaient toujours 
part aux sessions du CCPR. La continuité dans la participation étant 
nécessaire pour tirer un plein profit des travaux du CCPR, ce dernier a 
recommandé aux organisations internationales que sont la FAO et l'OMS de 
rechercher des sources de fonds qui pourraient aider les pays en développe-
ment  à se rendre aux sessions du CCPR. Le nombre important de LMR et les 
diverses publications réalisées dans de nombreux domaines connexes (voir la 
série CAC/PR et le Volume XIII du  Codex  Alimentarius) illustrent les.résul-
tats obtenus par le CCPR. Lors de sa dix-septième session, le Comité a 
transmis  à la Commission un certain nombre de recommandations' concernant 
les besoins des pays en développement, les acceptations des LMR Codex et la 
nécessité de contrôler les BPC. M. Pieters a fait part de sa déception 
devant le petit nombre d'acceptations de LMR Codex reçues. jusqu'ici. Il a 
exprimé l'espoir que le document "Pratiques recommandées" aux pays en 
matière de réglementation,pour faciliter l'acceptation et l'utilisation des 
limites maximales Codex pour les résidus de pesticides dans les aliments" 
(ALINORM 85/24A - Add. 2), contribuerait  à  une harmonisation des LMR au 
niveau international. M. Pieters a ensuite brièvement rendu compte des 
travaux en cours du CCPR, notamment en ce qui concerne les contaminants de 
l'environnement. 

Examen des LMR aux étapes 5 et 8, et d'amendements aux LMR Codex  

La Commission a convenu d'examiner ensemble les LMR aux étapes 5 et 8, 
et les amendements de fond et de forme, sans entrer dans des discussions 
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techniques (voir ALINORM 85/24 - Add. 1, 85/24A - Add. 1 et 85/24B -  Add., 1). 
Conformément aux procédures établies et aux recommandations du CCPR, la 
Commission a pris les décisions suivantes: 

Toutes les LMR temporaires maintenues par la Commission a 
l'étape 8 dans l'attente d'une réévaluation toxicologique das 
pesticides par la JMPR sont renvoyées  à  l'étape 7 de la 
Procédure. Cette décision répond  à  un souci de cohérence, 
puisque le CCPR retient  à  l'étape 7, pour la même raison, 
d'autres LMR temporaires. Il s'agit des substances suivantes: 
captafol, fénitrothion, paraquat, chlorothalonil, sec-buty-
lamine, cyanofenphos, acéphate et méthamidophos, cl-tés dans le 
document ALINORM 85/24 - Add. 1). 

Toutes les LMR pour le cyhexatin (ALINORM 85/24 - Add. 1) sont 
renvoyées .à l'étape 7 pour permettre au CCPR de les examiner 
avec les LMR applicables a' l'azocyclotin, pesticide très 
proche du cyhexatin. 

Toutes les LMR  à  l'étape 5 énumérées dans le document ALINORM 
85/24 - Add. 1, 85/24A - Add. 1 et 85/24 3 - Add. 1 passent a 
l'étape 6 de la procédure,sauf dans les cas où l'omission des 
étapes 6 et 7 a été recommandée par le CCPR. 

Toutes les LMR énumérées dans le document ALINORM 85/24B - 
Add. 1 comme se trouvant a l'étape "5/8" (c'est a dire LMR 
l'étape 5, les étapes 6 et 7 ayant déjà été franchies) sont 
adoptées a l'étape 5 et également a l'étape 8 en tant que LMR 
Codex (il s'agit de la cyperméthrine, de la perméthrine,. de 
l'étrimfos, de la deltaméthrine et du bendiocarbe). 

Toutes les LMR a l'étape 5 pour lesquelles le CCPR a recommandé 
l'omission des étapes 6 et 7 sont adoptées comme LMR Codex, a 
l'exception des LMR temporaires (c'est-à-dire des substances 
dont la DJA temporaire est en cours de réévaluation par la:_ 
JMPR), qui ne seront portées qu'a l'étape 7. 

Toutes les LMR a l'étape 8 (c'est-à-dire celles auxquelles des 
DJA définitives ont été attribues) sont adoptées comme LMR 
Codex. 

Les observations des gouvernements a l'étape 8 figureront dans 
le rapport de la Commission et seront portées, le cas échéant, 
a l'attention du CCPR. 

234. 	Des observations sur les LMR figurant dans le document ALINORM 85/24 
- Add. 1 avaient été reçues de la République Fédérale d'Allemagne, de la 
République démocratique allemande, de la Tchécoslovaquie, de la Suède, des 
Pays-Bas et de la Thaïlande. En ce qui concerne les aspects relatifs a la 
sécurité, on avait fait objection aux LMR pour le carbophénothion a cause 
de la DJA très faible attribuée a ce pesticide. Des objections analogues 
avaient été formulées pour le méthamidophos et le fenthion. Les résultats 
des essais toxicologiques concernant le thiabendazole, actuellement en cours, 
seront communiqués a la JMPR afin 	d'éclaircir certains points. 	Les 
essais récents concernant le chlorothalonil devraient être évalués avec les 
résultats d'autres études en cours. Les resultats desrécentsessais toxi-
cologiques concernant la cyperméthrine  devraient être explicités (voir 
ALINORM 85/43 - Partie I et Add. 1 et le document de séance 19). On avait 
reçu des observations sur les LMR énumérées dans le document ALINORM 85/24A 
- Add. 1 de la part de l'Irlande, du Danemark, de la France et des Pays-Bas. 
Les observations de la République fédérale d'Allemagne étaient parvenues 
trop tard au Secrétariat pour pouvoir figurer dans un document de travail. 
Pour ce qui est de l'aspect touchant a la sécurité, on avait observé qu'étant 
donné la forte consommation de produits céréaliers dans certains pays, les 
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LMR concernant l'étrimfos n'étaient pas accptables. Les LMR pour l'iso  
phenphos et le phorate n'étaient pas non plus acceptables, eu égard  à la 
faible DJA attribuée  à  ces pesticides. Les études toxicologiques sur 
l'aldicarbe ont été considérées insuffisantes. On a estimé qu'un examen . des 
effets du chlorphyriphos et de l'isofenphos sur les organes présentant des 
réactions cholinergiques serait nécessaire avant que de nouvelles LMR 
puissent être envisagées. On a aussi considéré nécessaires des études plus 
poussées sur la deltaméthrine, le métalasyl, l'isofenphos, la parméthrine, 
le pirimiphos-methyl, le thiabendazol et le thia-liéThion. 

Conséquences d'un retrait de DJA par la JMPR 

	

235. 	La Commission a noté que le retrait de DJA ou de DJA temporaires par 
la JMPR a eu une incidence sur les LMR Codex, et qu'a sa présente session la 
Commission se trouve placée devant deux types de situation: 

Les DJA ont été retirées, mais la JMPR du le CCPR réexamineront 
sous peu le pesticide en cause, 

Les DJ•2 ont été retirées, et on. ne  compte pas obtenir de 
données toxicologiques supplémentaires. 

	

236. 	La Commission a par conséquent convenu de ce qui suit: 

Les LMR Codex ou les LMR temporaires pour le binapacrvl, la sec.  
-butylamine, le chinométhionate, le folpet et le déméton-S-
méthyl devraient être transmises au CCPR pour un nouvel examen, et 

Les LMR Codex pour le cyanofenphos, le coumaphos et le folpet 
devraient être retirées. Par conséquent, ces LMR Codex de-
viendraient des "teneurs indicatives" sauf pour ce qui est du 
cyanofenphos qui n'est plus produit et pour lequel il n'est 
pas  besoin de spécifier de telles teneurs. 

Amendements aux LMR Codex ne portant pas  sur le fond 

On a informé la Commission d'un certain nombre d'amendements ne 
portant pas sur le fond, apportés aux définitions des résidus de certains 
pesticides qui figuraient dans le document de séance LIM 17 (les nouvelles 
définitions des résidus figureront également dans la Partie 2 du Guide Codex 
concernant les résidus de pesticides, CAC/PR 2-1985). La Commission a en 
outre été mise au courant de certaines modifications de caratère rédaction-
nel apportées  à la description des denrées alimentaires auxquelles 
s'appliquent les LMR du Codex. 

La Commission a approuvé les modifications précitées. 

Autres questions découlant des rapports du CCPR  

- Répertoire des termes  

La Commission a appris que le CCPR avait établi un répertoire des 
termes utilisés pour ses travaux. Certains d'entre eux étaient des 
versions révisées des termes qui figurent déjà dans les documents Codex, 
alors que d'autres constituaient des expressions nouvelles ou des termes 
adoptés et utilisés par la JMPR. 

La  Commission  a convenu que le Secrétariat incorpore tous ces termes 
dans les publications Codex, comme il convient. 

- Pratiques recommandées aux pays pour faciliter l'acceptation et l'utili-
sation des limites maximales pour les résidus de pesticides établies par  
le Codex 
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La Commission était saisie eu document x-., rélcité.  (A.1-,INOPM 85/24A-Add. 
2) préparé par  le  Groupe dé travail sur les principes de la réglementation 
du CCPR. Elle était également saisie d'une résolution adoptée par le CCPR 
(ALINORM 85/24B, Appendice I à  l'Annexe V) priant instamment les gouverne-
ments d'utiliser les "Pratiques recommandées aux pays" dont il est question 
plus haut et d'accepter les LMR Codex en tant que politique nationale, 
visant  à  atteindre les Objectifs de la Commission du Codex Alimentarius. 

La Commission a entériné le document intitulé "Pratiques recommandées 
aux pays" et la résolution citée plus haut, en tant que ses propres 
recommandations. 

- Résolution concernant les BPC  

La Commission était saisie d'un projet de Résolution adopté par le 
CCPR (ALINORM 85/24B, Appendice I à  l'Annexe VII) invitant instamment les 
gouvernements  à  prendre les mesures pouvant conduire  â  une diminution de la 
contamination des denrées alimentaires par les biphényls nolychlorés. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a émis l'avis que 
la Commission du Codex Alimentarius ne constituait pas l'organisme approprié 
pour formuler de telles recommandations, et que la contamination actuelle de 
l'environnement par les BPC exigeait l'établissement de limites maximales 
satisfaisants pour ces substances dans les denrées alimentaires par le CCPR. 
La délégation des Pays-Bas a fait valoir que les recommandations en question 
ne constituaient qu'une première mesure et que le CCPR avait l'intention 
d'établir des limites maximales appropriées dans certaines denrées alimen-
taires. Cela comprend cependant de nombreuses difficultés, notamment celle 
que représente un accord sur les méthodes d'analyse  à utiliser (voir ALINORM 
85/24B, par. 229-235). 

La Commission a entériné le projet de résolution en tant que sa 
propre recommandation. 

- Résidus de pesticides dans la chair de lapin: Déclaration de la République  
populaire de Chine 

Se référant au paragraphe 282 du document ALINORM 85/24A où il est 
indiqué que le Groupe de travail était parvenu  à la conclusion que la chair 
de lapin ne pouvait être comprise dans la catégorie "viande de carcase ou 
volaille", la délégation de la Chine a proposé de considérer les résidus de 
pesticides dans le lapin congelé et la viande  à  faible teneur en lipides 
congelée de la même manière que dans le poisson et les produits de la pêche. 
En effet, le teneur en lipides du lapin congelé est d'environ 2%; elle est 
donc très voisine de celle des produits de la pêche. La délégation de la 
Chine a demandé que cette question soit soumise au Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides qui se réunira sous peu. 

Recommandations du Groupe de travail sur les problèmes posés par les résidus 
de pesticides dans les pays en développement  

La  Commission  était saisie des recommandations mises au point par le 
Groupe de travail précité et adoptées par le CCPR (ALINORM 85/24B, 
Appendice I à  l'Annexe IV). Ces recommandations concernaient divers 
aspects  des besoins des pays en développement pour parvenir a améliorer le 
contrôle des résidus de pesticides dans les aliments. 

La Commission a fait siennes ces recommandations et prié le 
Secrétariat de les porter  à  l'attention des gouvernements et des organi-
sations internationales intéressées. 
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Résolution relative aux acceptations adoptées par le Groupe de pays en 
développement d'Asie intéressés par les problèmes de résidus de pestici(lq 

La Commission était saisie du rapport de la première session du 
Groupe précité (ALTNORM 85/31). Le Secrétariat a fait valoir que le rapport 
de ce Groupe traitait une question d'importance primordiale pour ce qui est 
de l'acceptation des LMR Codex par les gouvernements. Ce Groupe recommandait 
aux gouvernements d'adopter les normes Codex et d'appliquer dans toute 
circonstance les LMR Codex aux importations de denrées alimentaires, dans 
le but de faciliter le commerce. Cela correspond soit  à  notifier une 
"acceptation restreinte", soit  à  appliquer les limites maximales de résidus 
nationales lorsque celles-ci sont moins strictes que celles du Codex, soit 
encore  à  autoriser d'une autre manière la libre distribution des aliments 
conformes aux LMR du Codex. 

Les pays en développement se sont déclarés disposés  à adopter les 
LMR Codex, leur hésitation provenant de ce qu'ils attendent l'adoption de 
ces LMR par leurspartenaires commerciaux parmi les pays développés. 

L'Observateur de la CEE a informé la Commission qu'une recommandation 
de la Communauté concernant la mise  à jour des 4ème, 5 -élue et 6ème séries de 
LMR Codex, englobant 13 pesticides (qui viennent s'ajouter aux 16 pesticides 
communiqués antérieurement)avait été distribuée. Cette communication 
indique la position de la Communauté et de certains de ses Etats Membres, 
sa législation en la matière étant optionnelle. La Commission a fait 
sienne la Résolution du Groupe de pays en développement d'Asie se rapportant 
a l'acceptation des LMR Codex, et noté avec satisfaction la déclaration de 
l'Observateur de la CEE. 

Déclaration de l'emploi de pesticides sur l'étiquette des conteneurs  
destinés  à  l'exportation et a l'importation de produits en vrac  

La Commission était saisie du document de séance (LIM 2) préparé par .  
l'Inde. La délégation de ce pays, en présentant ce document, a insisté sur 
la nécessité d'indiquer sur l'étiquette ou dans les documents d'accompagne-
ment le nom des pesticides qui se trouvaient vraisemblablement dans les 
aliments avant leur exportation. Etant donné le faible potentiel analytique 
des pays en développement, de telles informations faciliteraient la 
détection des résidus de pesticides dans les pays importateurs. En outre, 
l'analyse des résidus de pesticides en vue de vérifier la confirmité avec 
les LMR des pays importateurs constitue un aspect important de la protection 
du consommateur. 

Plusieurs délégations ont été de l'avis que la proposition de l'Inde 
revenait  à  exiger la déclaration Sur l'étiquette des contaminants présents 
dans les aliments, et qu'une telle exigence entrainait des difficultés 
pratiques énormes. 

La Commission a convenu que cette question serait transmise pour 
examen aux Comités du Codex sur les résidus de pesticides et sur l'étique-
tage. 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
a confirmé que le Gouvernement des Pays-Bas • continuera d'assumer la 
presidence du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 
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COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE  

La Commission a été saisie des rapports des 19è et 20è sessions du. 
Comité précité (ALINORM 85/13 et 85/13A) qui ont été présentés par le rap-
porteur M. R.W. Weik (Etats-Unis). Le rapporteur, avec l'approbation de la 
délégation de la Suisse, a rappelé a la Commission que le Projet de code 
d'usages en matière d'hygiène pour le captage, l'exploitation et la commer-
cialisation des eaux minérales naturelles, dont le Comité propose l'adoption 
a l'étape 8 de la Procédure, devait être examiné conjointement avec, la Norme 
européenne pour les eaux minérales naturelles, étant donné que les spécifica-
tions relatives aux produits finis qui ont été étudiées par un Groupe de 
travail ad hoc du Comité sont identiques dans ces deux documents et peuvent 
être avantageusement examinées conjointement (voir par. 346-354). 

La Commission a noté que le Comité avait confirmé les dispositions 
relatives  à  l'hygiène dans les normes ci-après: 

Projet de norme générale pour les matières protéiques végétales 
Projet de norme pour les produits a base de protéines de soja 

Projet de norme pour le gluten de blé 
Projet de norme pour certains légumes secs 
Norme pour les produits a base de pulpe de mangue 
Norme pour le nectar de goyave 
Norme pour la farine complète de maïs 
Norme pour la farine et le gruau de maïs dégermé. 

Amendement aux Principes généraux d'hygiène alimentaire a l'étape 8  

258 	La Commission a été informée qu'a sa 19è session le Comité était 
convenu d'amender les Principes généraux dans le but d'y incorporer certai-
nes dispositions concernant les "lots" et l'aménagement des installations. 

Au cours de la 20è session, la délégation des Pays-Bas a proposé une 
nouvelle série d'amendements que le Comité est convenu d'examiner. Les 
amendements approuvés par le Comité, qui figuraient  à  l'Annexe VI du docu-
ment ALINORM 85/13A, étaient soumis a la Commission pour adoption a 
l'étape 8. 

Etat d'avancement des amendements aux Principes généraux d'hygiène  
alimentaire  

La Commission  •a noté que les amendements n'étaient pas très importants 
et les a adoptés a l'étape 8 de la Procédure. 

Spécifications microbiologiques applicables aux crevettes congelées précui-
tes, a l'étape 5  

La Commission a noté que les spécifications précitées avaient été 
préparées en vue de leur adjonction au Code d'usages en matière d'hygiène 
pour les crevettes congelées précuites, en tant que spécifications concer-
nant le produit fini. Ces spécifications ont été examinées et approuvées 
par le Comité sur l'hygiène alimentaire et le Comité sur les poissons et 
les produits de la pêche, aussi le Comité recommande-t-il aujourd'hui 
l'omission des étapes 6 et 7 et l'adoption de ces dispositions a l'étape 8. 

Etat d'avancement des spécifications microbiologiques applicables aux  
crevettes congelées précuites  

La Commission a fait siennes les recommandations du Comité et adopté  
les spécifications microbiologiques précitées a l'étape 8. 

La délégation de la Pologne a été de l'avis que ces spécifications 
devraient être maintenues a l'étape 6 et faire l'objet d'une nouvelle série 
d'observations de la part des gouvernements. 
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Amendements a la section V du Code d'usages en matière d'hygiène pour les  
noix de coco sachées en vue d'y incorporer des spécifications microbiolo-
gigues applicables au produit fini  

La Commission a noté qu'a sa 31è session le Comité exécutif avait 
approuva les amendements proposas par le Comité Sur l'hygiène (ALINORM 85/3, 
par. 143-149) et que, par la suite, le Comité avait recommandé que ces spé-
cifications microbiologiques soient avancées a l'étape 5, les étapes 6 et 7 
étant omises (ALINORM 85/13A, par. 47-50). 

Etat d'avancement de l'amendement  

La Commisinn a fait sienncs les mesures recommandées par le Comité 
et adopté  à  l'étape  8 les spécifications applicables au produit fini desti-
nées au Code d'usages en matière d'hygiène pour les noix de coco desséchées. 

Amendements au Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits a base  
d'oeufs en vue d'y incorporer le "mélange"  

La Commission a noté que les amendements précités avaient até  présen-
tés a l'étape 3 de la Procédure a la 19è session du Comité (voir ALINORM 
85/13, par.99-110). A sa 20è session, n'ayant reçu aucune observation de 
la part des gouvernements, le Comité a conclu que les amendements proposés . 
étaient acceptables. 

Le Comité a par conséquent recommandé a la  Commission  d'avancer le 
texte amendé a l'étape 5 de la Procédure et d'omettre les étapes 6 et 7. 

Etat d'avancement de l'amendement du Code d'usages en matière d'hygiène pour 
les produits a base d'oeufs pour y inclure le "mélange"  

La Commission a fait sienne la recommandation du Comité et adopté  
le texte amendé a l'étape 8 de la Procédure. 

Mise en train de la procédure d'amendement pour le Code d'usages en matière  
d'hygiène pour les produits peu  acids  et peu acides acidifiés en conserve  

La Commission a été informée qu'un Groupe de travail sur les aliments 
peu acides et peu acides acidifiés en conserve, réuni a Chipping Campden 
(Royaume-Uni) en avril 1984, avait proposé une série 'd'amendements au Code 
modifiant l'introduction, la table des matières et les sections 7, 8, 9 et 
10 (voir ALINORM 85/13A, Annexe V, Appendice I). Le Comité était convenu 
que ces amendements devaient être apportés au Code et avait demandé l'auto-
risation d'entreprendre la procédure d'amendement. 

La Commission a aprouva la proposition du Comité. 

Déclaration de la délégation de la Chine  

La délégation de la Chine, nouveau membre de la Commission, a exprimé 
son désir de participer pleinement aux travaux de la Commission, dans l'in-
térêt des consommateurs et pour la promotion du commerce international. 

La délégation a brièvement exposé la situation dans les domaines de 
l'hygiène alimentaire et du contrôle des aliments en Chine. 

Parallèlement au développement économique et a l'amélioration du 
niveau de vie de la population, l'industrie et le commerce des denrées 
alimentaires se développent rapidement. La loi provisoire de la République 
populaire  de. Chine  sur l'hygiène alimentaire, qui vise a renforcer l'hygiène  
alimentaire, a prévenir la contamination des aliments et a garantir la 
sécurité et la santé de la population, a été adoptée le 19 novembre 1982 par 
le Comité permanent du 5 .6 Congrès national populaire. Cette loi précise les 
conditions et les spécifications d'hygiène, les procédures de surveillance 
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et d'inspection  à  chaque échelon, y compris la production et le traitement 
des matières premières alimentaires et la consommation. Par la mise en 
oeuvre de la loi provisoire sur l'hygiène alimentaire, on est parvenu 
améliorer la qualité hygiénique des aliments de manière satisfaisante et 
relever le niveau de-gestion de l'hygiène alimentaire. Il existe aujour-
d'hui  à  tous les niveaux de l'administration sanitaire des organes chargés 
de surveiller l'hygiène alimentaire. De tels organes ont aussi été établis 
dans les moyens de transport, les usines, les mines, les fermes et les 
réfectoires publics. La promotion de ces activités et l'éducation de la 
population progressent avec des incidences considérables sur l'amélioration 
de l'hygiène alimentaire et, par conséquent, du bien-être national. 

A tous les niveaux de la distribution, les services de production et 
commerciaux ont établi des règlements et des méthodes appropriés, des normes 
d'Etat, des normes professionnelles et des normes d'entreprises. On a aussi 
établi des normes pour l'utilisation sans danger des pesticides, des méthodes 
(provisoires) pour les essais d'efficacité des pesticides sur le terrain et 
des règlements pour leur homologation. 

Le Ministère de la santé publique et l'administration d'Etat chargée 
du contrôle des produits importés et exportés, ainsi que d'autres départements 
intéressés ont mis au point des dispositions sur l'hygiène des aliments impor-
tés, des procédures pour la surveillance et l'inspection de l'hygiène de ces 
aliments, des dispositions sanitaires pour les aliments destinés  à  l'exporta-
tion, des spécifications sanitaires minimales applicables dans les usines et 
les entrepôts où sont produits et stockés les aliments destinés  à  l'exporta-
tion et des règlements détaillés pour l'homologation des usines et entrepôts 
travaillant pour l'exportation. Tous ces règlements feront l'objet de ' 
contrôles par les postes de surveillance et d'inspection des aliments (dans 
le cas des importations) et par les bureaux chinois d'inspection des produits 
(dans le cas des exportations) aux points d'arrivée et de départ respectifs. 

La délégation voudrait proposer que les autorités s'occupant des impor-
tations et des exportations de denrées alimentaires demandent aux importateurs 
de fournir aux exportateurs les spécifications d'hygiène alimentaire de leur 
pays et que, lors des livraisons, l'exportateur fournisse  à  l'importateur un 
certificat officiel d'inspection d'hygiène, ce qui contribuerait  à  promouvoir 

le commerce international des denrées alimentaires. 

La Chine reconnaît qu'il est encore possible d'améliorer l'hygiène ali-
mentaire; elle est disposée  à  échanger des données d'expériences avec ses amis 
des différents pays, au cours de la présente session. 

Désireuse d'appuyer la Commission du Codex Alimentarius pour la réalisa-
tion de ses objectifs, elle est prête  à  s'employer, avec tous les membres de la 
Commission, pour protéger les intérêts des consommateurs et promouvoir le com- 

merce international. 

La Commission a noté avec intérêt cette déclaration de la délégation 

chinoise. 
Conclusion de l'exposé du rapporteur  

Concluant son rapport, M. Weik a informé,la Commission que le Sous-Comité 
des spécifications microbiologiques du Comité sur la protection alimentaire, 
Bureau des aliments et de la nutrition, Conseil national de la recherche des 
Etats-Unis d'Amérique, avait récemment produit une publication intitulée "Eva-
luation du rôle des spécifications microbiologiques relatives aux aliments 
et ingrédients alimentaires" (National Academv Press, Washington, D.C., 1985) 
qui pourrait fournir d'utiles données de référence pour beaucoup des questions 
examinées par le Comité du Codex suri 'hygiène alimentaire. 
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Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX-10 de son Règlement intérieur, la Commission 
a confirmé que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assumer 
la présidence du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

COMITE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

La Commissioh--7èUlt saisie du rapport de la quatorzième  session  du Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CCMAS) (ALINORM 85/23). 
En présentant ce rapport, la délégation de la Hongrie a souligné les résultats 
obtenus par le Comité dans ses efforts visant a clarifier l'objet et -le rôle des 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage du Codex et a établir de bonnes rela-
tions de travail avec d'autres organes. Des critères régissant la sélection 
des méthodes d'analyse et d'échantillonnage ont été mis au mis au point et on a 
défini les obligations qui incombent aux gouvernements lorsqu'ils acceptent les 
méthodes d'analyse citées dans les normes Codex. Ces obligations, ainsi que 
d'autres questions en rapport avec les méthodes d'échantillonnage du Codex, sont 
encore en discussion et, tant que ces problèmes n'auront pas été réglés, le 
CCMAS ne se considérera pas en Mesure de confirmer les procédures d'échantillon-
néige indiquées dans les normes Codex. 

Il appartient aux comités du Codex s'occupant de produits et au CCMAS 
d'examiner les méthodes d'analyse Codex, et il conviendrait d'accélérer cette 
activité. 

Une bonne coopération existe entre le CCMAS et plusieurs organisations 
internationales, comme le démontre la tenue régulière des sessions de la 
"Réunion interinstitutions" (IAM) organisées par le Secrétariat central de l'ISO 
TC/34 et par le Comité national hongrois du Codex. Le rapport de l'IAM est 
fourni en Annexe VI au rapport du CCMAS. 

Une participation croissante des pays développés et en développement aux 
sessions du CCMAS démontre l'importance de ses travaux. Trente pays, dont 
l'URSS et la Chine, et onze organisations internationales ont assisté a sa der-
nière session. 

La délégation hongroise a appelé l'attention de la Commission sur l'Annexe 
IV au rapport du Comité, contenant les recommandations adressées a la Commission 
au sujet de l'acceptation par les gouvernements des méthodes d'analyse du Codex. 
Le CCMAS, qui étudie cette question dans le cas des méthodes d'echantillonnage 
Codex, fera rapport a la prochaine session de la Commission. 

Recommandations concernant l'acceptation des méthodes d'analyse du Codex  

La Commission a examiné les recommandations du CCMAS concernant l'accep-
tation des méthodes d'analyse citées dans les normes Codex (voir Annexe IV du 
document ALINORM 85/23). Elle a noté que  le CCMAS a décrit les obligations qui, 
selon lui, devraient incomber aux gouvernements lorsqu'ils acceptent ces métho-
des d'analyse . . Les "méthodes-criteres" du Codex devraient être soumises a la 
procédure d'acce?tation en tant que parties intégrantes des normes Codex. Les 
méthodes "de réference" devraient avoir un caractère obligatoire, (c'est-à-dire 
être soumises .à la procédure d'acceptation), et ne s'appliquent que dans les 
cas de litiges portant sur des résultats d'analyses. Quant aux "méthodes de 
remplacement approuvées", elles n'ont qu'un caractère consultatif et pourraient 
figurer en nombre quelconque dans les normes Codex. En ce qui concerne la qua-
trième catégorie, les "méthodes provisoires", il n'y a pas obligation de les 
utiliser, aussi n'ont-elles pas même un caractère consultatif, puisque le CCMAS 
n'en a pas encore fait l'évaluation. 
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La délégation de la France a fait sienne l'opinion du Secrétariat selon 
laquelle les recommandations du CCMAS concernant les obligations incombant aux 
gouvernements qui acceptent les méthodes du Codex devraient être examinées par 
le Comité du Codex sur les principes généraux, car elles pourraient avoir des 
incidences sur la procédure d'acceptation. 

La délégation de l'Inde s'est déclarée du même avis que le CCMAS en ce 
qui concerne le caractère contraignant des "méthodes-critères" et de "référence". 
Elle a cependant .souligné que c'est précisément pour cette raison qu'il faut 
prendre en considération le besoin de méthodes simplifiées des pays en dévelop-
pement. Le Secrétariat a -fait remarquer que les méthodes 	"critères" du 
Codex ne sont souvent que de simples méthodes empiriques, ne nécessitant pas de 
matériel perfectionné. Les difficultés qui pourraient surgir auraient trait 
aux méthodes de "référence", dont l'utilisation n'est toutefois obligatoire 
qu'en cas de litige. 

La délégation de la Guinée a souligné que le problème des méthodes 
d'analyse revêt une grande importance, puisque les résultats des analyses 
en dépendent. Le nombre sans cesse croissant des produits alimentaires sur 
le marché, de pesticides et d'additifs alimentaires autorisés font que les 
pays en développement s'intéressent a la mise au point de méthodes simpli-
fiées. La délégation s'est félicitée des efforts déployés par le CCMAS dans 
cette direction. Elle désire toutefois appeler l'attention de la Commission 
sur la sélection du matériel analytique qui peut aider a obtenir le résul-
tat attendu. Compte tenu de la situation de nombreux pays en développement 
en ce qui concerne le matériel de laboratoire et les reactifs, la déléga-
tion guinéenne a appuyé les propositions se rapportant a la nécessité 
d'apporter une aide aux pays en développement pour leur permettre de parti-
ciper aux travaux des comités du Codex. 

La Commission est convenue  que les recommandations du CCMAS relatives 
a l'acceptation par les gouvernements des méthodes d'analyse Codex seraient 
communiquées au Comité du Codex sur les principes généraux. On invitera les 
gouvernements a formuler des observations sur ces recommandations, qui seront 
transmises au Comité du Codex sur les principes généraux. Le CCMAS a été ins-
tamment prié  de prendre en Compte les besoins des pays en développement lors 
du choix des méthodes officielles Codex, et également de choisir des méthodes 
simplifiées le cas échéant. 

Coopération entre le CCMAS et les organisations internationales  

La Comission a exprimé sa gratitude  a la délégation de 14 Hongrie et 
au Secrétariat de l'ISO pour l'appui assuré au Codex dans le domaine de 
l'analyse et de l'échantillonnage, grage en particulier aux "Réunions in-
terinstitutions" tenues conjointement avec les sessions du CCMAS. 

Confirmation de la Présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Réglement intérieur, la  Commission  
a confirmé  que le Gouvernement de la Hongrie continuera d'assumer la prési 
dence du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
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PARTIE VIII 

COMITE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'AMERIQUE LATINE ET LES CARAYBES  

La Commission était saisie des rapports des 3éme et 4ème sessions 
du Comité de coordination pour l'Amérique latine et les Caranes (ALINORM 
85/36 et 85/36A), tenues respectivement du 27 mars au 2 avril 1984 et du 17 
22 avril 1985  à la Havane (Cuba), ainsi que des documents ALINORM 85/21, 
Partie II et LIM 15. Ces rapports ont été présentés par M. Ramon Darias 
Rodés, Coordonnateur, qui en a souligné les traits saillants. M. Ramon 
Darias Rodés a informé la Commission que lors de la préparation de ces 
deux sessions, tenues au cours d'années consécutives pour tenir compte 
de la fréquence des sessions de la Commission, quelque 17 pays de la 
région avaient été visités et avaient reçu  à  cette occasion des renseigne-
ments sur les activités du Codex; ils avaient aussi été encouragés 
créer des comités Codex nationaux. Le Coordonnateur avait eu également 
des échanges de vues avec le CCI, la CNUCED et le GATT sur la question de 
l'harmonisation des normes régionales et des normes Codex. Avant ces 
deux sessions, on avait organisé des stages pratiques sur la normalisation 
des aliments et la santé, avec le concours  de l'OPS, qui a considérablement 
contribué au travail du Comité de coordination, facilitant une forte 
participation. 

A sa troisième session, le Comité a principalement discuté des 
questions suivantes: 

- Utilisation plus large des normes Codex dans la région. 

- Possibilité d'élaborer un programme d'action en faveur d'un 
système harmonisé de normes régionales et de normes Codex. 

Vente ambulante des aliments et ses conséquences dans la région. 

Nécessité de renforcer la c'Dopération des organismes inter-
nationaux dans les programmes nationaux de nutrition et de 
sécurité des  aliments. 

-  Poursuite de la pratique consistant  à organiser des stages 
pratiques ou des séminaires avant les réunions du Comité de 
coordination, qui contribuent au succès de ces réunions. 

Contrale des aliments et urbanisation. 

Activités concernant les pesticides et leurs résidus dans les 
aliments. 

296. 	A la quatrième session, les principales questions examinées ont été 
les suivantes: 

Recommandations des 6ème et 7ème réunions du Groupe de travail du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides, s'occupant des 
problèmes qui se posent dans les pays en développement. 

Programme d'action visant  à  élaborer un système harmonisé de 
normes alimentaires régionales et de normes Codex. 

Améliorations possibles  à  apporter aux mécanismes de fonction-
nement de la Commission. 

Possibilité de créer une banque de données ou un céntre 
d'information régional Sur les questions touchant  à la normalisa-
tion et  à la certification des denrées alimentaires. 



-52- 

Problèmes que pose le contrôle des denrées alimentaires dans le 
.contexte de l'urbanisation. 

Utilisation de la langue espagnole dans les comités du Codex. 

La Commission a  noté que le Comité de coordination s'était déclaré 
en faveur de l'élaboration de normes pour les fruits et les légumes 
tropicaux (voir par. 97-102) et que, selon certaines délégations, les 
normes pour le sorgho en grains et la farine de sorgho, si elles étaient 
élaborées, devraient avoir une portée mondiale et non régionale. 

Le Coordonnateur a aussi informé la Commission que le Comité 
souhaitait entreprendre l'élaboration de normes régionales pour le sucre 
brut et les ailerons de requin, et préparer un code d'usages en matière 
d'hygiène pour l'aquaculture. 

Nécessité d'une normerégionale pour le sucre brut  

Certaines délégations 'à la Commission ont souligné que ce produit 
fait l'objet d'un commerce au titre de produit de base plutôt que de 
denrée alimentaire, et que le commerce en est mondial plutôt que régional. 

La délégation de l'Argentine a observé que le sucre brut est une 
marchandise importante dans le commerce international et qu'il est de la 
plus haute importance de le normaliser. 

La délégation cubaine a déclaré qu'elle ne voyait pas d'objection 
ce que le produit en discussion soit normalisé sur une base mondiale. 

Le sucre brut n'est pas couvert par les normes Codex actuelles concernant 
le sucre, et il fait l'objet . d'un important commerce dans la région. 

La Commission n'a pas considéré opportun de commencer  è  élaborer 
une normerégionale pour le sucre brut avant de disposer d'un plus grand 
nombre d'informations. Elle a prié le Comité de coordination d'étudier 
plus avant la  production,  le  commerce  et la consommation de ce produit, 
.et de préparer un document de base pour une discussion  è la prochaine 
session du Comité de coordination. Celui-ci a été prié de faire connaitre 
ses conclusions  è la 17ème session de la Commission. 

Nécessité d'une norme pour les ailerons de requin et  d'un code d'usages _ 
pour l'aquaculture 

La Commission a été informée que le Comité de coordination avait 
proposé de commencer  à  travailler aux questions précitées parce qu'il avait 
appris que le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche 
ne pouvait pas, pour le moment, se charger de táches ,  nouvelles. Toutefois, 
la délégation de la Norvège a précisé  à la Commission qu'il s'agissait la 
de l'opinion de certains  delegues,  ne représentant pas celle du Comité 
lui-même. Elle a déclaré que les deux questions en cause seront examinées 

la prochaine session du Comité du Codex sur les poissons et les produits 
de la pêche (voir aussi  par. 424). 

Utilisation de la langue espagnole dans les Comités du Codex  
Conformément  à  ce qui avait été décidé par le Comité de coordination 

pour l'Amérique latine et les Caraïbes  è  sa quatrième session le Coordon-
nateur régional a appelé l'attention de la Commission sur le paragraphe 
221 du document ALINORM 85 136A se rapportant  à  l'utilisation de l'espagnol 
par certains Comités dont les documents ne .sont pas encore traduits dans 
cette langue. 

La délégation du Danemark a informé la Commission qu'elle avait 
plusieurs reprises appelé l'attention des autorités danoises sur les 
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demandes qu'elles lui avait adressées pour que des services d'interpré-
tation et de traduction en espagnol soient mis  à disposition aux réunions 
du Comité du Codex sur les produits traités  à base de viande et de chair 
de volaille. Les autorités ont accueilli ces demandes favorablement mais, 
pour des raisons financières, n'ont pas pu s'engager  à  fournir de tels 
services lors de la prochaine session du Comité susmentionné. La déléga-
tion a rappelé; d'autre part, que le règlement intérieur de la Commission 
se borne  à demander aux gouvernements hôtes de fournir des services 
permettant l'emploi de deux au moins des langues de la Commission. 

la Commission a  noté la déclaration de la délégation danoise et 
a invité les gouvernements hôtes qui ne fournissent pas encore de services 
permettant l'emploi des trois langues de la Commission (anylais, espagnol 
et français)  à tout mettre en oeuvre pour y parvenir. 

Nomination du Coordonnateur pour  l'Amérique latine et les Caralbes  

La Commission a noté que le Comité de coordination pour l'Amérique 
latine et les Caralbres avait désigné  à  l'unanimité M. Ramon Darias Rodés, 
l'actuel Coordonnateur, pour un deuxième mandat. 

La Commission a confirmé cette désignation et a nommé M. Ramon 
Darlas  Rodés Coordonnateur pour l'Amérique latine et les Caraibes, pour 
un mandat allant de la fin de la 16ème session  à la fin de la 17ème 
session de la Commission. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE 

Le Coordonnateur pour l'Afrique, M. J.K. Misoi, a présenté le 
rapport de la 7ème session du Comité de Coordination (ALINORM 85/28A). 
M. Misoi a déclaré  à la Commission que le Kenya et la Zambie avaient 
offert de recevoir des sessions des Comités du Codex, si des accords 
satisfaisants pouvaient être conclus avec les gouvernements hôtes que cela 
concerne. Il a décrit les activités du Comité de Coordination régional 
consacrées  à la normalisation des produits dérivés du manioc, du millet, 
du sorgho et de la noix de coco. Pour ce qui est des produits dérivés 
du sorgho, le Comité de coordination était convenu que des normes 
pourraient être élaborées  à  l'échelon mondial pour autant que cela 
n'entraine aucun retard. La délégation du Ghana a félicité le Coordon-
nateur pour l'Afrique pour son rapport. 

Examen   à  l'étape 8 du. Projet' de norme régionale africaine pour le gari  

La Commission a examiné la Norme régionale africaine précitée 
(ALINORM 85/28A Annexe VIII) et noté que le Comité de coordination était 
parvenu  à  un accord au sujet de toutes les sections essentielles de la 
Norme qui pouvait maintenant être adoptée. 	La délégation de l'Australie 
a déclaré qu'elle aurait préféré que l'on établisse une norme mondiale 
et non régionale qui risque de constituer des barrières techniques au 
commerce. La délégation du Togo a fait savoir que la Norme régionale 
africaine pour le gari, produit faisant actuellement l'objet d'un commerce 
en Afrique occidentale surtout, pourra dans l'avenir être mise au point 
en tant que norme mondiale. 

Etat d'avancement du Projet de norme régionale africaine pour le gari  

La Commission a adopté le Projet de norme africaine pour le gari 
l'étape 8 de la Procédure. 

Examen  à  l'étape 5 des Avant-Projets de normes régionales africaines pour 
le mil chandelle et la farine de mil chandelle 

312. 	La délégation du Kenya a présenté ces deux Avant-Projets de norme 
(ALINORM 85/28A Annexes II et III) précisant que le Comité de coordination 
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en  avait examiné de manière approfondie les versions antérieures. Elle 
a exprimé l'avis que ces Normes pouvaient être adoptées  à  l'étape 5, 

Etat d'avancement des Avant-Projets de normes régionales africaines pour 
le mil chandelle et la farine de mil chandelle 

La Commission a décidé de faire passer les Avant-Projets de normes 
régionales africaines  precis  a l'étape 6 de la Procédure. 

Examen a l'étape 5 de l'Avant-Projet de norme régionale africaine pour le  
sorgho en grains  

Le Coordonnateur pour l'Afrique a déclaré  à la Commission que le 
Comité de coordination avait examiné les vues du Comité -du Codex sur les 
céréales, les légumes secs et les légumineuses ainsi que les opinions 
exprimées par l'Argentine et le Mexique au sujet de la nécessité d'éla-
borer cette norme  à  l'échelon mondial (voir ci-dessus par. 297). 

La délégation de l'Argentine, répondant  à  une question posée par 
le Comité de coordination pour l'Afrique au paragraphe 69 du document 
ALINORM 85/28A, a déclaré qu'il existait des différences considérables 
entre les sorghos cultivés en Afrique et en Argentine et que la destination 
finale du produit (c'est-à-dire pour l'alimentation humaine ou animale) 
n'était pas toujours connue. Pour cette raison, l'innocuité et la qualité 
du sorgho sont généralement certifiées avant la commercialisation de ce 
produit. L'Argentine n'est pas en mesure d'accepter une teneur maximale 
en eau de 13%; 	une limite de 15% serait nécessaire si les produits 
cultivés dans son pays devaient être pris en considération. La délégation 
de la France a estimé qu'il serait nécessaire d'élaborer une norme mondiale 
pour le sorgho afin de tenir également compte des variétés cultivées dans 
les zones  à  climat tempéré. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de norme régionale africaine pour le  
sorgho en grains  

La Commission a  décidé que l'élaboration de l'Avant-Projet de norme 
régionale africaine pour le sorgho en grains serait poursuivie  à  l'échelon 
mondial par le Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les 
légumineuses. 	Elle est convenue que le Projet de norme serait distribué 
aux gouvernements pour  observations à  l'étape 6 de la Procédure. Le secré-
tariat de ce Comité (Etats -Unis) a été invité a compiler les observations 
qui parviendront des gouvernements et  à  préparer.une version révisée de ce 
projet de norme en vue de son examen par le CCPL, a sa prochaine session. 

Le Président du Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs 
et les légumineuses a déclaré que son Comité donnerait la priorité  à  cette 
activité. 

Nécessité d'élaborer des normes régionales.africaines pour la farine -  de  
sorgho, la farine de  manioc  et la noix de coco râpée  

A la suite d'un débat, la Commission est convenue que des normes 
régionales africaines seraient élaborées pour la farine de manioc et la 
noix de coco râpée,  et  queces normes seraient communiquées aux gouverne-
ments pour observations  à  l'étape 3 de la Procédure. 

Pour ce qui est de la farine de sorgho, elle a décidé qu'une norme 
mondiale serait mise au point par le Comité du Codex sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses et que l'Avant-Projet de norme africaine 
que l'on possède déj à  sera distribué pour observations  â  l'étape 3 de la 
Procédure. 














































































































































